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Annexe 1 : Les vocations des territoires du parc national

La carte des vocations de la charte de territoire du parc national de la Guadeloupe définit les vocations prioritaires
de chaque zone concernée par le parc national. Conformément aux dispositions particulières de la législation sur les
parcs nationaux en outre-mer, ces vocations se déclinent différemment entre les zones cœurs, l'aire d'adhésion et
l'aire maritime adjacente.

Les vocations des cœurs

Dans les espaces classés en cœur, la charte définit les vocations prioritaires des différentes zones, avec lesquelles les
documents de planification et d'aménagement du territoire doivent être compatibles, en application des articles
L.331-3 et R.331-14 du code de l'environnement.

La vocation première des cœurs, de façon transversale sur l'ensemble des zones, est la préservation du
patrimoine naturel, culturel et paysager exceptionnel qu'ils renferment, en cohérence avec le SAR qui classe
toutes ces zones en « espaces à forte protection ».

Les espaces à vocation de réserve intégrale

Caractérisés par leur très haut degré de naturalité et la quasi-absence d'activités humaines, trois espaces du cœur
ont vocation à être classés en réserve intégrale :

- l'îlet « Tête à l'Anglais » ;
- une zone forestière en Côte au-vent englobant les têtes de bassin versant de la Grande Rivière de Capesterre et
de la rivière Pérou ;
- une zone forestière en Côte sous-le-vent englobant la tête de bassin versant de la Grande Rivière de Vieux-Ha-
bitants.

La vocation de ces espaces est la préservation en l'état du patrimoine naturel. L'objectif est qu'ils deviennent des
« sites ateliers », des observatoires scientifiques privilégiés pour la connaissance sur la biodiversité ainsi que l'étude
des changements globaux sur les écosystèmes.

Parmi les 13 objectifs de la charte pour les cœurs, s'appliquent prioritairement sur ces espaces les objectifs suivants :

- Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, culturel et paysager
- Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc national un espace d'accueil pour la recherche 
- Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux
- Objectif 1.2.3 : Assurer l'intégrité du patrimoine sur le terrain
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Les espaces de forte naturalité
Ces espaces regroupent différents types de milieux qui se caractérisent par la faible présence des activités humaines.
On y retrouve les parties les moins accessibles du massif forestier de la Basse Terre ainsi que les ilets et zones littorales
classés en cœur du Grand Cul-de-Sac marin. La vocation dominante y est donc la préservation du patrimoine naturel,
culturel et paysager. Les activités de découverte y sont strictement encadrées et les aménagements limités au minimum.

Parmi les 13 objectifs de la charte pour les cœurs, s'appliquent prioritairement sur ces espaces les objectifs suivants :

- Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, culturel et paysager
- Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc national un espace d'accueil pour la recherche 
- Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques ayant un impact direct sur le patrimoine
- Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux
- Objectif 1.2.3 : Assurer l'intégrité du patrimoine sur le terrain
- Objectif 1.2.4 : Restaurer et gérer les éléments emblématiques du patrimoine
- Objectif 1.3.4 : Limiter les impacts sur le patrimoine de la fréquentation des cœurs

Les espaces de découverte éco-exemplaire des milieux
Ces espaces comprennent la partie sud du cœur forestier de la Basse Terre, avec notamment les grands sites de la
Soufrière et des chutes du Carbet, ainsi que la zone cœur des îlets Pigeon. Ils permettent la pratique d'activités de
pleine nature tournées vers la découverte des milieux (plongée,  kayak de mer, randonnée), à condition qu'elles
soient compatibles avec la vocation principale, qui reste la préservation des patrimoines naturel, culturel et paysager.
Les aménagements  sont limités aux besoins liés à la découverte, intégrés au paysage et adaptés à la fréquentation
des sites.

Sur ces espaces s'appliquent l'ensemble des 13 objectifs de la charte.

Les espaces de ressourcement et d'accueil du public
Ces espaces comprennent tous les sites d'accueil du public et aires de pique-nique situés sur la route de la Traversée. Ils
correspondent à la dimension péri-urbaine du parc national et sont très fréquentés chaque week-end, notamment par
les habitants des zones urbaines de la Guadeloupe. Leur vocation est d'accueillir les visiteurs dans les meilleures conditions
pour permettre leur ressourcement, tout en limitant l'impact de cette fréquentation sur les milieux naturels. Les aména-
gements qui y sont réalisés doivent garantir cette vocation d'accueil, tout en veillant à s'intégrer aux sites naturels.

Sur ces espaces s'appliquent l'ensemble des 13 objectifs de la charte.

Les espaces d'agrotourisme
Ces espaces sont restreints à la vallée de la Grande Rivière de Vieux-Habitants où se trouvent les seuls terrains agricoles
exploités des cœurs du parc national, ainsi que l'Habitation de la Grivelière, un grand site culturel et touristique. La
vocation de la zone est de permettre le maintien d'activités économiques tout en veillant à leur compatibilité avec la
préservation des milieux.

Sur ces espaces s'appliquent l'ensemble des 13 objectifs de la charte.

Les vocations de l'aire d'adhésion

En aire d'adhésion, la charte est compatible avec le SAR et n'entraine en revanche aucune obligation de compatibilité
des documents d'urbanisme des communes. Aussi, le zonage des vocations correspond-il à celui figurant dans le
SAR et s'y appliquent les dispositions du SAR relatives à la destination générale des espaces. Les éléments ci-dessous
reprennent les éléments clés de ces vocations.

Les espaces à vocation naturelle
Les espaces naturels à forte protection comprennent, outre les cœurs de parcs :

- les espaces naturels littoraux identifiés par la partie « Schéma de Mise en Valeur de la Mer » comme présentant
un caractère remarquable au sens de l'article L.146-6 du code l'urbanisme ;
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- les arrêtés de protection de biotope ;
- les sites classés et inscrits ;
- les terrains du Conservatoire du littoral ;
- les forêts départementalo-domaniales, forêts domaniales du littoral et espaces boisés situés sur le domaine public
maritime et lacustre.

Le régime de protection et d'utilisation de ces espaces est, pour l'essentiel, défini par les textes législatifs et régle-
mentaires qui leur sont propres.

Les zones humides font l'objet d'une mention particulière compte tenu de leur fragilité exceptionnelle, le SAR prévoyant
qu'elles soient classées par les documents d'urbanisme de manière à garantir leur maintien et leur protection.

Les autres espaces naturels, ne bénéficiant pas d'une protection juridique particulière, doivent également être pré-
servés de l'artificialisation et de la dégradation progressive qui conduisent à leur urbanisation, mais également de
leur défrichement à des fins agricoles. On retrouve notamment dans ces espaces les ZNIEFF.

Parmi les orientations de la charte de territoire pour l'aire d'adhésion et l'aire maritime adjacente, s'appliquent no-
tamment sur ces espaces les orientations suivantes :

- Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et espèces les plus menacés
- Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
- Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les atteintes environnementales
- Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine
- Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement et la découverte patrimoniale
- Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources
- Orientation 2.3.3 : Accompagner la réhabilitation de sites naturels, la restauration du patrimoine bâti et la pro-
tection des vestiges archéologiques
- Orientation 2.4.1 : Professionaliser, outiller et favoriser les échanges d'expériences entre acteurs locaux

Les espaces à vocation rurale
Les espaces agricoles ont une vocation agricole stricte. L'objectif poursuivi par le SAR est que l'ensemble de ces es-
paces soit effectivement dévolu à l'agriculture, qu'ils soient « sanctuarisés » pour permettre le maintien de l'activité.
Les règles et orientations édictées par le SAR vont dans ce sens.

Les espaces ruraux de développement comprennent des zones où se déploient, outre une activité agricole plutôt
vivrière et traditionnelle identifiée au jardin créole et aux cultures patrimoniales comme le café, la vanille ou les arbres
fruitiers, des activités artisanales, touristiques et résidentielles. Ces espaces menacés de mitage remplissent des fonc-
tions nombreuses : agriculture vivrière, corridors écologiques, préservation de la qualité des paysages. Le SAR y prévoit
donc une série de règles et orientations pour limiter le mitage et l'extension urbaine dans ces zones.

Parmi les orientations de la charte pour l'aire d'adhésion et l'aire maritime adjacente, s'appliquent notamment sur
ces espaces les orientations suivantes :

- Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connaissance des usages
- Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
- Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les atteintes environnementales
- Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine
- Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources
- Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la nature
- Orientation 2.3.1 : Favoriser la transmission et la redynamisation des savoir-faire traditionnels
- Orientation 2.3.2 : Contribuer à la préservation des traditions orales et à l'usage de la langue vernaculaire, 
véritables témoignages de la culture et de la mémoire collective locales
- Orientation 2.3.3 : Accompagner la réhabilitation de sites naturels, la restauration du patrimoine bâti et la pro-
tection des vestiges archéologiques
- Orientation 2.4.1 : Professionnaliser, outiller et favoriser les échanges d'expériences entre acteurs locaux
- Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de l'environnement et
des hommes
- Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières locales de produits et de services diversifiés et de qualité
- Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution des bénéfices des activités touristiques aux habitants
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Les espaces urbains denses
Le SAR, partant du constat que les espaces actuellement ouverts à l'urbanisation offrent des possibilités supérieures
aux besoins identifiés, ne prévoit pas d'ouverture de nouveaux espaces à l'urbanisation.

Parmi les orientations de la charte pour les aires d'adhésion et maritime adjacente, s'appliquent notamment sur ces
espaces les orientations suivantes :

- Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connaissance des usages
- Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
- Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les atteintes environnementales
- Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine
- Orientation 2.4.1 : Professionnaliser, outiller et favoriser les échanges d'expériences entre acteurs locaux
- Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution des bénéfices des activités touristiques aux habitants

Les vocations de l'aire maritime adjacente

En aire maritime adjacente, la charte du parc national est compatible avec la partie du SAR valant SMVM. Aussi, le
zonage des vocations intègre-t-il celui du SMVM.

Les espaces marins littoraux
Les espaces marins littoraux correspondent au périmètre du SMVM et comprennent deux grands espaces : la zone
Ramsar du Grand Cul-de-Sac marin et la zone littorale de la Côte sous-le-vent. Ces espaces ont pour vocation générale
d'accueillir des activités de pêche côtière, de plaisance et d'activités nautiques.

Les espaces maritimes à forte protection comprennent les espaces marins classés comme espaces naturels re-
marquables par le SMVM, en application de l'article L.146-6 du code de l'urbanisme ainsi que les parties marines
des sites classés (site classé de l'Anse à la Barque et site classé de Grande Anse et Gros Morne). Le régime de pro-
tection et d'utilisation de ces espaces est défini par les textes législatifs et réglementaires qui leur sont propres.

Les espaces maritimes à forte valeur patrimoniale comprennent :

- l'ensemble de la zone Ramsar du Grand Cul-de-Sac marin ;
- les ZNIEFF de type 1 identifiées en mer ;
- les écosystèmes marins les plus riches mis en évidence par l'étude Sensibilité du littoral de 2004 : récifs coralliens,
biocénoses à coraux et gorgones, herbiers de phanérogames marines ;

Sur ces espaces, ainsi que prescrit par le SMVM, sont notamment interdits les extractions de matériaux et les mouil-
lages forains. Le stationnement des navires y est subordonné à l'existence de mouillages permanents installés dans
le respect des dispositions du décret du 22 octobre 1991 relatif aux autorisations temporaires concernant les zones
de mouillage et d'équipements légers sur le domaine public maritime.

Les espaces côtiers sensibles correspondent à des littoraux particulièrement sensibles. Le SMVM y interdit toute
destruction ou altération, même partielle, des grès de sable. Il est également interdit de réaliser des aménagements
qui ne soient pas complètement réversibles et ayant un impact sur cet environnement fragile.

Les autres espaces marins littoraux ont pour vocation générale d'accueillir des activités de pêche côtière, de plai-
sance et d'activités nautiques.

Parmi les orientations de la charte pour les aires d'adhésion et maritime adjacente, s'appliquent notamment sur ces
espaces marins littoraux les orientations suivantes :

- Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et espèces les plus menacés
- Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connaissance des usages
- Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
- Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les atteintes environnementales
- Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine
- Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement et la découverte patrimoniale
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- Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources
- Orientation 2.4.1 : Professionaliser, outiller et favoriser les échanges d'expériences entre acteurs locaux
- Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de l'environnement et des
hommes
- Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières locales de produits et de services diversifiés et de qualité
- Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution des bénéfices des activités touristiques aux habitants

Les espaces marins pélagiques
Hors de la zone littorale, les espaces marins ont une vocation générale d'accueil d'activités économiques que sont la
pêche, la plaisance, les activités de découverte telles que l'observation des cétacés, ainsi que de transport maritime.

Parmi les orientations de la charte pour les aires d'adhésion et maritime adjacente, s'appliquent notamment sur ces
espaces marins littoraux les orientations suivantes :

- Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et espèces les plus menacés
- Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connaissance des usages
- Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les atteintes environnementales
- Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources
- Orientation 2.4.1 : Professionaliser, outiller et favoriser les échanges d'expériences entre acteurs locaux
- Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de l'environnement et
des hommes
- Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution des bénéfices des activités touristiques aux habitants
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A – PROTECTION DU PATRIMOINE

Il est interdit d'introduire, à l'intérieur du cœur du parc
national, des animaux non domestiques, des chiens ou
des végétaux, quel que soit leur stade de développe-
ment.

(1° du I de l'article 3)

N’est pas soumise aux dispositions du 1° l’introduc-
tion, à l’intérieur du cœur du parc, de chiens guidant
des personnes aveugles ou assistant des personnes
handicapées, sauf dans les zones et, le cas échéant,
pendant les périodes, définies par le directeur de l’éta-
blissement public en vue d’assurer la protection du pa-
trimoine, notamment d’espèces animales ou végétales
ou d’habitats naturels.

(II de l'article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 1°
du I avec l’autorisation du directeur de l’établissement
public du parc.

(VII de l'article 3)

Il est interdit :

2° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit,
aux animaux non domestiques, aux végétaux non cul-
tivés, quel que soit leur stade de développement, aux
minéraux, aux fossiles, aux constructions ou objets ap-
partenant ou susceptibles d’appartenir au patrimoine
historique, architectural ou archéologique, du cœur du
parc national ;

3° De détenir ou transporter, de quelque manière que
ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux
non cultivés, ou des parties de ceux-ci, quel que soit
leur stade de développement, des minéraux, des fos-
siles, des éléments de constructions ou des objets ap-
partenant ou susceptibles d’appartenir au patrimoine
historique, architectural ou archéologique, en prove-
nance du cœur du parc national ;
4° D’emporter en dehors du cœur du parc national,

I. Le directeur peut autoriser l'introduction d'animaux
non domestiques ou de végétaux dans les cas suivants :

1° Introduction d'une espèce indigène des Petites An-
tilles dans une zone cœur où elle est absente ;
2° Dans le cadre de la sauvegarde de la biodiversité à
l'échelle régionale, introduction d'une espèce indigène
des Petites Antilles, selon les modalités prévues par
l'article 5 ;
3° Lutte biologique contre les espèces exotiques enva-
hissantes.

L’autorisation précise notamment les modalités, quan-
tités, périodes et lieux.

II. Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires individuelles pour l'introduction de chiens et
l'utilisation de végétaux d'ornement sur la zone de la
Grivelière définie sur la carte figurant à la mesure
1.2.1.1.

I. Dans le cas de la faune et de la flore marine fixée,
tout contact physique est considéré comme une at-
teinte au sens du 2° du I. de l'article 3.

II. Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires individuelles pour détenir, transporter et, le cas
échéant, emporter en dehors du cœur, des animaux
non domestiques, vivants ou morts, et des végétaux
dans la mesure où la ressource n'est pas mise en péril
et dans les cas suivants :

1° travaux de recherche publique non réalisables en
dehors du cœur ;
2° activités pédagogiques conduites ou autorisées par
l'établissement ;
3° prélèvements d'espèces exotiques envahissantes ou
potentiellement envahissantes ;
4° prélèvements de plants pour réaliser une plantation
dans le cadre de travaux autorisés ;

1 Introduction d'animaux non domestiques, 
de chiens et de végétaux

Modalité 1 relative à l'introduction d'animaux
non domestiques, de chiens et de végétaux

2 Atteinte aux patrimoines, détention ou trans-
port, emport en dehors du cœur, mise en vente,
vente et achat d'éléments du patrimoine naturel,
culturel et historique

Modalité 2 relative à l'atteinte aux patrimoines, la
détention ou le transport, l'emport en dehors du
cœur, la mise en vente, la vente et l'achat d'élé-
ments du patrimoine naturel, culturel et historique
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Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs

Décret n° 2009-614 du 3 juin 2009 pris pour
l’adaptation de la délimitation et de la régle-
mentation du parc national de la Guadeloupe
aux dispositions du code de l’environnement 
issues de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006



de mettre en vente, vendre ou acheter des animaux
non domestiques, des végétaux non cultivés, ou des
parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de dévelop-
pement, des minéraux, des fossiles, des éléments de
constructions ou des objets appartenant ou suscepti-
bles d’appartenir au patrimoine historique, architectu-
ral ou archéologique, en provenance du cœur du parc
national.

(2°, 3° et 4° du I de l’article 3)

Les interdictions édictées par les 2°, 3° et 4° peuvent
être remplacées, pour des végétaux non cultivés qui
n’appartiennent pas aux espèces protégées par la loi
et dont la liste est arrêtée par la charte, par une régle-
mentation prise par le conseil d’administration qui
peut, le cas échéant, renvoyer à une autorisation du
directeur de l’établissement public du parc, afin de per-
mettre le prélèvement pour la consommation ou
l’usage domestique.

(III de l’article 3)

Il peut être dérogé aux interdictions édictées par le 2°,
le 3° et le 4° avec l’autorisation du directeur de l’éta-
blissement public du parc.

(VII de l'article 3)

Il est interdit d’utiliser tout moyen ou chose qui, no-
tamment par son bruit, est de nature à déranger les
animaux ou à troubler le calme et la tranquillité des
lieux.
(5° du I de l'article 3)

Les interdictions édictées par le 5° ne sont pas appli-
cables à l’utilisation d’objets sonores pour les besoins
des activités agricoles, forestières et halieutiques ainsi
que des autres activités autorisées, qui est réglementée
par le directeur de l’établissement public du parc qui
peut, le cas échéant, la soumettre à une autorisation.
(IV de l'article 3)

5° Prélèvement de plants pour une introduction dans
un autre espace du cœur ou en dehors du cœur, à des
fins de reconstitution de populations d'espèces rares.

L’autorisation précise les modalités de prélèvement, les
périodes, les quantités et les lieux.

III. Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires individuelles pour détenir et prélever des miné-
raux dans les cas suivants :

1° travaux de recherche publique non réalisables en
dehors du cœur ;
2° Prélèvements de matériaux en petites quantités
dans le cadre de la réalisation d'aménagements ou de
travaux autorisés.

L’autorisation précise les modalités de prélèvement, les
périodes, les quantités et les lieux.

VI. - Les autorisations mentionnées aux  III sont déli-
vrées, selon les modalités suivantes :

1° Pour les travaux d’entretien normal ou, pour les
équipements d’intérêt général, les travaux de grosses
réparations, par décision du directeur ;
2° Pour les travaux, constructions ou installations sou-
mis à autorisation du directeur, mentionnés au II de
l’article 7, dans la décision du directeur portant auto-
risation de travaux ou, le cas échéant, l’avis conforme
du directeur lorsque les travaux sont assujettis à une
autorisation d’urbanisme ;
3° Pour les travaux, constructions ou installations sou-
mis à autorisation du conseil d’administration, men-
tionnés au III de l’article 7, dans la délibération du
conseil d’administration portant autorisation de tra-
vaux ou, le cas échéant, l’avis conforme du conseil
d’administration lorsque les travaux sont assujettis à
une autorisation d’urbanisme.

I. Le directeur réglemente l'utilisation d'objets sonores
dans les cas suivants :

1° usage de postes de musique sur les aires de pique-
nique, à condition qu'il s'agisse de postes à faible puis-
sance, et à l'exclusion de toute alimentation externe,
notamment par groupe électrogène ou batterie de voi-
ture ;
2° usage de sons et musiques sur les bateaux et véhi-
cules terrestres, dès lors que le bruit ne diffuse pas en
dehors de l'embarcation ou du véhicule ;
3° utilisation d'instruments de musique traditionnelle
non électriques sur les sites d'accueil ;

3 Bruit Modalité 3 relative au bruit

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S

9

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs

Décret n° 2009-614 du 3 juin 2009



Il peut  être dérogé aux interdictions édictées par le 5°
avec l’autorisation du directeur de l’établissement pu-
blic du parc.
(VII de l'article 3)

Il est interdit de faire, par quelque procédé que ce soit,
des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, les
arbres ou tout bien meuble ou immeuble.

(6° du I de l'article 3)

Il peut être dérogé à l’interdiction édictée par le 6°
pour les besoins de la signalisation des itinéraires de
randonnée ou de marquage forestier avec l’autorisa-
tion du directeur de l’établissement public du parc.

(V de l'article 3)

Il est interdit de porter ou d’allumer du feu en dehors
des immeubles à usage d’habitation.

(7° du I de l'article 3)

L’interdiction édictée par le 7° n’est pas applicable au
transport de réchauds portatifs autonomes, ainsi qu’à
leur utilisation dans les lieux et conditions définis par
une réglementation prise par le directeur de l’établis-
sement public du parc.                     (VI de l'article 3)

L’interdiction édictée par le 7° peut être remplacée,
pour les besoins des activités agricoles, forestières et
halieutiques, par une réglementation prise après avis
du service départemental d’incendie et de secours par
le conseil d’administration, qui peut, le cas échéant,
renvoyer à une autorisation du directeur de l’établis-
sement public du parc.

(VI de l'article 3)

4° usage de groupes électrogènes pour l'alimentation
électrique dans le cadre des activités artisanales et
commerciales autorisées ;
5° usage de tous les appareils nécessaires aux activités
agricoles,  forestières et halieutiques.
6° usage de tous les appareils nécessaires à la réalisa-
tion des travaux autorisés.

II. - Le directeur peut délivrer des autorisations déro-
gatoires individuelles dans le cadre de manifestations
publiques autorisées.

Le directeur prend en compte les caractéristiques des
équipements projetés, le cas échéant le niveau et la por-
tée sonores, leur durée d’utilisation et leur adéquation
avec le calme et la tranquillité des lieux et des animaux.

L’autorisation précise notamment les modalités, pé-
riodes et lieux.

Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires dans les cas suivants :

1°  Marquage des itinéraires de randonnée ;
2° Marquage forestier dans le cadre de travaux prévus
par un aménagement forestier ayant fait l'objet d'un
avis conforme du conseil d'administration de l'établis-
sement ;
3° Marquage forestier nécessaire à la conduite de re-
cherches sur les écosystèmes forestiers.

L’autorisation précise les modalités de réalisation du
marquage et les règles de signalétique à respecter.

I. Le directeur réglemente l'utilisation de réchauds por-
tatifs autonomes sur l'ensemble du cœur du parc na-
tional.

II. Le conseil d'administration réglemente le brûlage de
résidus de culture dans le cadre des activités agricoles.

4 Inscriptions, signes ou dessins
Modalité 4 relative aux inscriptions, signes ou
dessins

5 Feu Modalité 5 relative au feu
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L’interdiction édictée par le 7° peut également être
remplacée, pour certains lieux ou pour permettre l’éra-
dication et le contrôle des espèces végétales envahis-
santes, par une réglementation prise après avis du
service départemental d’incendie et de secours par le
directeur de l’établissement public du parc, qui peut,
le cas échéant, soumettre les opérations envisagées à
cette fin à autorisation.

(VI de l'article 3)

Il est interdit de déposer, abandonner ou jeter, en un
lieu public ou privé, à l’exception des emplacements
désignés à cet effet, des ordures, déchets, matériaux
ou tout autre objet de quelque nature que ce soit,
même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé
par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son
autorisation.

(8° du I de l'article 3)

Il est interdit d’utiliser tout éclairage artificiel, quels que
soient son support, sa localisation et sa durée, à l’ex-
clusion de l’éclairage des bâtiments à usage d’habita-
tion sous réserve que cet éclairage ne soit pas de
nature à déranger les animaux et ne porte pas atteinte
au caractère du parc.

(9° du I de l'article 3)

Les interdictions édictées par le 9° ne sont pas applica-
bles à l’utilisation d’éclairages artificiels pour les besoins
des activités agricoles, forestières et halieutiques ainsi
que des autres activités autorisées, qui est réglementée
par le directeur de l’établissement public du parc qui
peut, le cas échéant, la soumettre à une autorisation.

(IV de l'article 3)

Il peut être dérogé à l'interdiction édictée par le 9°
avec l’autorisation du directeur de l’établissement pu-
blic du parc.

(VII de l’article 3)

L’utilisation des produits et moyens destinés à détruire
ou à réguler des espèces animales ou végétales, même

III. Le directeur réglemente le port et l'allumage de feu
dans les cas suivants :

1° barbecues fixes mis en place et identifiés par arrêté
du directeur ;
2° barbecues portatifs sur les zones et périodes défi-
nies par le directeur.

Les emplacements désignés pour le dépôt de déchets
sont les bacs à ordures installés à cet effet par l'éta-
blissement ou la collectivité territoriale compétente.

I. L’interdiction édictée par le 9° du I de l’article 3 ne
s’applique pas à l’éclairage artificiel sur les véhicules
motorisés et non motorisés empruntant les voies ou-
vertes à la circulation publique, ni aux éclairages sur
les bateaux faisant route.

II. Le directeur réglemente l'utilisation d'éclairage arti-
ficiel dans les cas suivants :

1° Éclairage intérieur et extérieur des bâtiments et ba-
teaux liés à des activités autorisées ainsi que des che-
mins d'accès et zones de stationnement, à condition
que ces éclairages soient dirigés vers le sol ou l'inté-
rieur. Les éclairages dirigés vers un paysage, la forêt,
la mer ou encore un ilet sont interdits ;
2° Utilisation de lampes à alimentation autonome sur
l'ensemble des espaces classés en cœur, dès lors que
la portée des faisceaux lumineux est inférieure à 50
mètres ;
3° Éclairage des fonds sous-marins lié aux plongées de
nuit ;
4° Éclairage pour les besoins des inventaires et suivis
scientifiques.

Ø

L'utilisation de pesticides pour les activités agricoles
autorisées est soumise à autorisation du directeur. 

6 Ordures, déchets et autres matériaux
Modalité 6 relative aux ordures, déchets et autres
matériaux

7 Éclairage artificiel Modalité 7 relative à l'éclairage artificiel

8 Régulation ou destruction d’espèces
Modalité 8 relative à la régulation ou la 
destruction d’espèces

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S

11

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs

Décret n° 2009-614 du 3 juin 2009



L'autorisation précise les produits utilisés, le mode
d'épandage, les quantités, périodes et lieux.

Ø

Ø

Ø

Ø

dans un but agricole ou forestier, est réglementée et,
le cas échéant, soumise à autorisation, par le directeur
de l’établissement public.

(article 6)

Les mesures destinées à limiter ou réguler les popula-
tions d’espèces animales ou végétales surabondantes
ou à éliminer des individus d’espèces animales ou vé-
gétales envahissantes sont prises par le directeur de
l’établissement public, selon les modalités recomman-
dées par le conseil scientifique.

(article 6)

Les mesures destinées à assurer la protection d’espèces
animales ou végétales, d’habitats naturels ou de mi-
néraux ou fossiles dont la conservation s’avère néces-
saire sont prises par le directeur de l’établissement
public du parc, après avis, sauf urgence, du conseil
scientifique.

Lorsque la conservation d’un objet ou d’une construc-
tion constituant ou susceptible de constituer un élé-
ment du patrimoine archéologique, architectural ou
historique, y compris un bien culturel maritime, est
compromise, le directeur de l’établissement public du
parc national peut, si le propriétaire en est connu, met-
tre en demeure celui-ci d’y remédier dans un délai dé-
terminé et, si cette mise en demeure est restée sans
effet, prendre d’office les mesures conservatoires né-
cessaires, après avis, sauf urgence, du conseil scienti-
fique et du directeur du service déconcentré chargé de
la culture ou, le cas échéant, du responsable du service
à compétence nationale chargé du patrimoine archéo-
logique subaquatique et sous-marin. Le directeur de
l’établissement public du parc national en informe sans
délai le ministre chargé de la culture.

(article 4)

Le directeur peut réglementer les opérations néces-
saires à la réalisation des inventaires. 

(article 4)

Les mesures destinées à renforcer les populations d’es-
pèces animales ou végétales ou à réintroduire des es-
pèces disparues sont prises par le directeur de
l’établissement public du parc, après avis du conseil
scientifique.

Le directeur sollicite les autorisations administratives
requises en application des articles L. 411-2 et L. 411-
3 du code de l’environnement.                    (article 5)

9 Régulation ou élimination d’espèces surabon-
dantes ou envahissantes

Modalité 9 relative à la régulation ou l'élimina-
tion d’espèces surabondantes ou envahissantes

10 Mesures destinées à la protection ou la conser-
vation d'éléments du patrimoine naturel, histo-
rique, architectural ou archéologique

Modalité 10 relative aux mesures conservatoires
et à la connaissance du patrimoine naturel

11 Renforcement de populations et réintroduc-
tion d'espèces

Modalité 11 relative au renforcement de popula-
tions et la réintroduction d'espèces
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I. Les règles particulières mentionnées au 4° du I de
l’article L. 331-4 ainsi qu'à l'article L.331-14 du code
de l’environnement,  figurant en annexe à la charte,
s’appliquent aux catégories travaux, constructions, ins-
tallations suivantes :

1° Travaux d’entretien normal ;
2° Travaux de grosses réparations, pour les équipe-
ments d’intérêt général ;
3° Travaux, constructions ou installations soumis à au-
torisation du directeur, mentionnés au II de l’article 7 ;
4° Travaux, constructions ou installations soumis à au-
torisation du conseil d’administration, mentionnés au
III de l’article 7.

Les travaux, constructions ou installations mentionnés
aux 3° et 4° sont soumis en outre à la modalité 14 et
aux modalités complémentaires particulières à cer-
taines catégories de travaux. 

L’annexe susmentionnée peut être actualisée par le di-
recteur après avis du conseil scientifique.

B - TRAVAUX

Note de lecture : La loi prévoit que, même pour les tra-
vaux d’entretien normal (des bâtiments privés et pu-
blics) et les grosses réparations (des ouvrages d’intérêt
général) non soumis à autorisation spéciale de travaux
en cœur du parc, la charte (modalités d’application de
la réglementation en zone coeur) peut comporter des
« règles particulières applicables aux travaux, construc-
tions et installations » (4° du I de l’article L. 331-4 du
code de l’environnement) : 
« I. - Dans le cœur d'un parc national, sont applicables
les règles suivantes :
« 1° […] ;
« 4° La réglementation du parc et la charte prévues à
l'article L. 331-2 peuvent comporter des règles parti-
culières applicables aux travaux, constructions et ins-
tallations.
« Les règles prévues aux 1° à 4° valent servitude d'uti-
lité publique et sont annexées aux plans locaux d'ur-
banisme dans les conditions prévues par l'article L.
126-1 du code de l'urbanisme. » (article L. 331-4 du
code de l’environnement).

Ces « règles particulières applicables aux travaux,
constructions et installations » (réglementation esthé-
tique et architecturale) ne s’applique toutefois  pas aux
travaux non soumis à la réglementation spéciale des
travaux en cœur du parc national, listés par le du III de
l’article L. 331-4 du code de l’environnement : 

1° travaux et installations couverts par le secret de la
défense nationale, 

2°  travaux et installations, lors de la création de lignes
électriques nouvelles ou de réseaux téléphoniques
nouveaux ;
-  d’enfouissement des réseaux électriques ou télépho-
niques 
- ou, pour les lignes électriques d’une tension infé-
rieure à 19 000 volts, d’utilisation de techniques de ré-
seaux torsadés en façade d’habitation
(réalisés en application de l’article L. 331-5 du code de
l’environnement).

Modalité 12 Règles particulières applicables aux
travaux, constructions et installations

12 Règles particulières applicables aux travaux,
constructions et installations 
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Certaines catégories de travaux, constructions et ins-
tallations peuvent être autorisés par le directeur, en ap-
plication et selon les modalités du 1° du I de l’article
L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur
de l’établissement public du parc.

(II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à la réalisation par l’établissement public du parc de
ses missions peuvent être autorisés, en application et
selon les modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du
code de l’environnement, par le directeur de l’éta-
blissement public du parc.

(1° du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à la sécurité civile peuvent être autorisés, en applica-
tion et selon les modalités du 1° du I de l’article L.
331-4 du code de l’environnement, par le directeur
de l’établissement public du parc.

(2° du II de l'article 7)

I. - L’autorisation dérogatoire du directeur ou, le cas
échéant, son avis conforme lorsque les travaux projetés
sont assujettis à une autorisation d’urbanisme, peut
comprendre des prescriptions relatives notamment :

1° A l’intégration paysagère ;

2° A la protection de la faune et de la flore ;

3° A l’autonomie énergétique ;

4° Aux matériaux ;

5° Au balisage du chantier ;

6° Aux mesures de protection du milieu naturel lors de
la mise en place des zones d'installation du chantier et
de stockage provisoire des matériaux et déchets ;

7° Au confinement de la zone de fabrication de béton
et de nettoyage des outils ;

8° Au maintien et à l’entretien des écoulements d'eau ;

9° A la mise en place de containers pour les déchets
de chantier avec, le cas échéant, l’organisation du tri
sélectif ;

10° Au stockage des substances polluantes ;

11° A la remise en état des lieux ;

L’autorisation dérogatoire, ou l’avis conforme, précise
notamment les modalités et le lieu.

II. – Les présentes modalités s’appliquent aux catégo-
ries de travaux, constructions, installations mention-
nées aux modalités 14 à 29, sans préjudice des
modalités complémentaires particulières à certaines
catégories de travaux.

Ø

Ø

14 Travaux, constructions et installations relatifs
aux missions du Parc

Modalité 14 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs aux missions du Parc

15 Travaux, constructions et installations néces-
saires à la sécurité civile

Modalité 15 relative aux travaux, constructions
et installations nécessaires à la sécurité civile

13 Ensemble des travaux, constructions et instal-
lations pouvant être autorisés par le directeur

Modalité 13 relative à l'ensemble des travaux,
constructions et installations pouvant être auto-
risés par le directeur

Modalités d'application de la réglementation 
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Les travaux, constructions et installations nécessaires
à la défense nationale, qui ne sont pas couverts par
le secret de la défense nationale, sur les terrains rele-
vant du ministère de la défense peuvent être autori-
sés, en application et selon les modalités du 1° du I
de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par
le directeur de l’établissement public du parc. 

(3° du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations relatifs aux
captages destinés à l’alimentation en eau potable ou
à un usage thermal peuvent être autorisés, en appli-
cation et selon les modalités du 1° du I de l’article
L. 331-4 du code de l’environnement, par le direc-
teur de l’établissement public du parc.

(4° du II de l'article 7)
Une autorisation ne peut être accordée que sous ré-
serve qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit amé-
nagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à l’exploitation agricole, forestière ou halieutique
peuvent être autorisés, en application et selon les
modalités du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de
l’environnement, par le directeur de l’établissement
public du parc.

(5° du II de l'article 7)
Les travaux courants qui n’ont pas été identifiés par
la charte comme susceptibles de porter atteinte au
caractère du parc ne sont pas soumis à autorisation.

(5° du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à une activité autorisée peuvent être autorisés, en
application et selon les modalités du 1° du I de l’arti-
cle L. 331-4 du code de l’environnement, par le di-
recteur de l’établissement public du parc.

(6° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Ø

L’autorisation dérogatoire pour la création de captages
ou la modification de captages existants pour l’alimen-
tation en eau potable ou à un usage thermal ne peut
être délivrée qu’en cas d’absence de solution alterna-
tive d'alimentation hors du cœur.

Ø

Ø

17 Travaux, constructions et installations relatifs
aux captages d'alimentation en eau potable

Modalité 17 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs aux captages d'alimenta-
tion en eau potable

18 Travaux, constructions et installations relatifs
à l'exploitation agricole, forestière ou halieutique

Modalité 18 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à l'exploitation agricole,
forestière ou halieutique

19 Travaux, constructions et installations relatifs
à une activité autorisée

Modalité 19 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à une activité autorisée

16 Travaux, constructions et installations néces-
saires à la défense nationale

Modalité 16 relative aux travaux, constructions
et installations nécessaires à la défense nationale
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Les travaux, constructions et installations nécessaires
à la réalisation de missions scientifiques peuvent être
autorisés, en application et selon les modalités du 1°
du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement,
par le directeur de l’établissement public du parc.

(7° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
aux actions pédagogiques destinées au public, ainsi
qu’à son accueil, sans qu’aucun établissement d’héber-
gement ou de restauration nouveau n’en résulte peu-
vent être autorisés, en application et selon les modalités
du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environne-
ment, par le directeur de l’établissement public du parc.

(8° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations ayant pour
objet l’extension limitée d’équipements d’intérêt gé-
néral ou leur mise aux normes, sous réserve de ne pas
porter atteinte au caractère du parc peuvent être au-
torisés, en application et selon les modalités du 1° du
I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par
le directeur de l’établissement public du parc.

(9° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7))

Les travaux, constructions et installations ayant pour
objet l’aménagement et l’entretien des espaces, sites
et itinéraires destinés à la pratique des sports et loisirs
de nature non motorisés peuvent être autorisés, en ap-
plication et selon les modalités du 1° du I de l’article
L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur
de l’établissement public du parc.

(10° du II de l'article 7)

L’autorisation peut comprendre des prescriptions rela-
tives au caractère réversible des installations, au dé-
montage et à la remise en état des lieux.

Ø

Lorsque l’extension limitée projetée concerne le do-
maine public routier, l’autorisation dérogatoire peut
être délivrée à condition qu'aucune diminution des
surfaces d'espaces naturels n'en résulte.

Ø

20 Travaux, constructions et installations relatifs
aux missions scientifiques

Modalité 20 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs aux missions scientifiques

21 Travaux, constructions et installations pour
l'accueil et la sensibilisation du public

Modalité 21 relative aux travaux, constructions
et installations pour l'accueil et la sensibilisation
du public

22 Travaux, constructions et installations relatifs
aux équipements d’intérêt général

Modalité 22 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs aux équipements d’intérêt
général

23 Travaux, constructions et installations pour
l’aménagement et l’entretien des espaces, sites
et itinéraires destinés à la pratique des sports et
loisirs de nature non motorisés

Modalité 23 relative aux travaux, constructions et
installations pour l’aménagement et l’entretien
des espaces, sites et itinéraires destinés à la pra-
tique des sports et loisirs de nature non motorisés

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations ayant pour
objet ou pour effet de réduire les impacts paysagers
ou écologiques ou d’accroître l’autonomie énergétique
d’un équipement d’intérêt général, d’une construction
ou installation du cœur peuvent être autorisés, en ap-
plication et selon les modalités du 1° du I de l’article
L. 331-4 du code de l’environnement, par le directeur
de l’établissement public du parc.

(11° du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires à
la reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par
un sinistre, dès lors qu’il a été régulièrement édifié peu-
vent être autorisés, en application et selon les modalités
du 1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environne-
ment, par le directeur de l’établissement public du parc.

(12° du II de l'article 7)
Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires à
la reconstruction ou à la restauration d’un élément du
patrimoine bâti identifié par la charte comme un élé-
ment constitutif du caractère du parc, sous réserve qu’il
ne puisse être affecté à un usage d’habitation, peuvent
être autorisés, en application et selon les modalités du
1° du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement,
par le directeur de l’établissement public du parc.

(13° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à des opérations de restauration, de conservation,
d’entretien ou de mise en valeur d’éléments du patri-
moine historique ou culturel peuvent être autorisés,
en application et selon les modalités du 1° du I de
l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par le
directeur de l’établissement public du parc.

Ø

La demande d’autorisation dérogatoire établit la cause
et la date du sinistre ainsi que les plans de la construc-
tion initiale.

Les mots « à l’identique » s’entendent comme sans
préjudice des prescriptions définies aux modalités 12
et 13.

I. Les éléments du patrimoine bâti constitutifs du ca-
ractère du parc national en zone cœur sont les
constructions à caractère culturel, rural ou agro-indus-
triel datant de l'époque coloniale ou antérieure.

II. La demande d’autorisation dérogatoire établit le ca-
ractère historique ainsi que les modalités de restaura-
tion.

Ø

24 Travaux, constructions et installations en fa-
veur du paysage, de l'écologie et de l'autonomie
énergétique

Modalité 24 relative aux travaux, constructions
et installations en faveur du paysage, de l'écolo-
gie et de l'autonomie énergétique

25 Travaux, constructions et installations de 
reconstruction d’un bâtiment détruit par un 
sinistre

Modalité 25 relative aux travaux, constructions
et installations de reconstruction d’un bâtiment
détruit par un sinistre

26 Travaux, constructions et installations relatifs
à un élément du patrimoine bâti constitutif du ca-
ractère du parc

Modalité 26 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à un élément du patri-
moine bâti constitutif du caractère du parc

27 Travaux, constructions et installations relatifs
à la restauration, la conservation, l’entretien ou
la mise en valeur du patrimoine historique ou cul-
turel

Modalité 27 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à la restauration, la
conservation, l’entretien ou la mise en valeur du
patrimoine historique ou culturel

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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(14° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous ré-
serve qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aména-
gée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations nécessaires
à la rénovation des bâtiments à usage d’habitation
dans les zones identifiées par la charte, sous réserve
que ces travaux ne portent pas atteinte au caractère
du parc et qu’aucune entrave aux activités agricoles,
pastorales ou forestières n’en résulte, peuvent être au-
torisés, en application et selon les modalités du 1° du
I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement, par
le directeur de l’établissement public du parc.

(15° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Les travaux, constructions et installations ayant pour
objet la mise aux normes des équipements d’assainis-
sement non collectif, sous réserve que ces travaux ne
portent pas atteinte au caractère du parc, peuvent être
autorisés, en application et selon les modalités du 1°
du I de l’article L. 331-4 du code de l’environnement,
par le directeur de l’établissement public du parc.

(16° du II de l'article 7)

Une autorisation ne peut être accordée que sous réserve
qu’aucune voie d’accès nouvelle ne soit aménagée.

(dernier alinéa du II de l'article 7)

Des travaux, constructions ou installations qui ne figu-
rent pas sur la liste du II peuvent être autorisés par le
conseil d’administration de l’établissement public,
dans les conditions prévues par l’article R. 331-18 du
code de l’environnement.

(III de l'article 7)

C - ACTIVITÉS

La recherche et l'exploitation de matériaux non
concessibles sont interdites.                        (article 8)

La seule zone où peuvent être rénovés des bâtiments
à usage d’habitation est la zone  de la Vallée de Vieux
Habitants identifiée sur la carte  figurant à la mesure
1.4.2.1.

Ø

L’autorisation dérogatoire, exceptionnelle, du conseil
d’administration ou, le cas échéant, son avis conforme
lorsque les travaux projetés sont assujettis à une auto-
risation d’urbanisme, peut comprendre notamment
des prescriptions mentionnées à la Modalité 13.

Sans objet

28 Travaux, constructions et installations relatifs
à la rénovation de bâtiments à usage d’habita-
tion

Modalité 28 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à la rénovation de bâti-
ments à usage d’habitation

29 Travaux, constructions et installations relatifs
à l'assainissement non collectif

Modalité 29 relative aux travaux, constructions
et installations relatifs à l'assainissement non col-
lectif

30 Travaux, constructions ou installations pou-
vant être autorisés par le conseil d'administration

Modalité 30 relative aux travaux, constructions
ou installations pouvant être autorisés par le
conseil d'administration

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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La chasse est interdite.
(article 9)

Le port, la détention, le transport ou l'usage de toute
arme ainsi que de ses munitions sont interdits dans les
espaces naturels.

(article 10)

La pêche en eau douce est interdite.
(I de l'article 11)

La pêche à pied, la pêche à la ligne depuis le rivage de
la mer et la pêche sous-marine sont interdites ainsi que
le ramassage d’animaux marins sur le domaine public
maritime, y compris sur le fond de la mer. 

(II de l'article 11)

Les activités agricoles existantes à la date de publica-
tion du présent décret et régulièrement exercées sont
autorisées.

(Article 12)

Les activités nouvelles, les modifications substantielles
de pratiques, les changements de lieux d’exercice et
les extensions significatives des surfaces sur lesquelles
sont exercées ces activités sont soumis à autorisation
du directeur de l’établissement public dans les condi-
tions définies par la charte et les zones, le cas échéant,
identifiées par elle, et compte tenu de la nécessité
éventuelle de préserver et le cas échéant de rétablir la
diversité biologique.

(Article 12)

Les activités agricoles ayant un impact notable sur le
débit ou la qualité des eaux, sur la conservation des sols,
sur la conservation de la diversité biologique, notam-
ment des habitats naturels, des espèces végétales non
cultivées ou des espèces animales non domestiques,
sont réglementées par le conseil d’administration.

(Article 12)

Sans objet

Le seul espace non naturel où la détention d'arme est
autorisée est l'emprise de la route de la Traversée
(D23).

Sans objet

I. Au 5 juin 2009, date de publication du décret du 3
juin 2009, il est constaté que les activités agricoles exis-
tantes dans le cœur du parc national de la Guadeloupe
sont les suivantes :
1° arboriculture fruitière ;
2° cultures patrimoniales (vanille, café, cacao) ;
3° maraichage ;
4° élevage bovin extensif.

Le directeur constate par arrêté, pour chacune de ces
activités, la liste des établissements existants au 5 juin
2009 et les espaces exploités.

II. Le directeur peut délivrer des autorisations indivi-
duelles d'activités nouvelles, de modification substan-
tielle de pratiques, de changement de lieu d’exercice
ou d'extensions significatives des surfaces dans les
conditions cumulatives suivantes :

1° Dans la zone  de la Vallée de Vieux-Habitants iden-
tifiée sur la carte figurant à la mesure 1.4.2.1 ;
2° Absence d'intensification des pratiques d'augmen-
tation de l'impact sur la faune, la flore ou les milieux
aquatiques. 

L’autorisation précise notamment les modalités, les
dates et les lieux.

Ø

31 Pêche Modalité 31 relative à la pêche

32 Activités agricoles Modalité 32 relative aux activités agricoles

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Les activités artisanales et commerciales existantes,
ou prévues au programme d’aménagement, et régu-
lièrement exercées à la date de publication du pré-
sent décret sont autorisées.

(Article 13)

I. Au 5 juin 2009, date de publication du décret du 3
juin 2009, il est constaté que les activités artisanales
et commerciales existantes dans le cœur du parc na-
tional de la Guadeloupe sont les suivantes :

1° Sur les espaces forestiers de la Basse-Terre classés
en cœur du parc national :
a) accueil et information du public ;
b) randonnée guidée en VTT ;
c) randonnée guidée pédestre ;
d) transport de personnes sur les voies ouvertes à la
circulation ;
e) restauration ;
f) vente de souvenirs.

2° Sur les espaces des ilets Pigeon classés en cœur du
parc national :
a) location de bateau ;
b) excursions guidées et croisières en bateau à voile ;
c) location de bateau à moteur ;
d) excursions guidées et croisières en bateau à moteur ;
e) location de véhicules nautiques à moteur ;
f) excursions guidées en véhicules nautiques à moteur ;
g) excursions en engins tractés ;
h) réalisation de films et photos sous-marins dans le
cadre des activités de plongée subaquatique ;
i) excursions guidées en bateau à fond de verre ;
j) location de kayak de mer ;
k) excursions guidées en kayak de mer ;
l) plongée subaquatique ;
m) apnée ;
n) randonnée palmée.

3° Sur les espaces du Grand Cul-de-Sac marin classés
en cœur du parc national :
a) location de bateau et planche à voile ;
b) excursions guidées et croisières en bateau à voile ;
c) location de bateau à moteur ;
d) excursions guidées et croisières en bateau à mo-
teur ;
e) location de kayak de mer ;
f) excursions guidées en kayak de mer ;
g) location d'engin de plage (VTT des mers) ;
h) excursion guidée en engins de plage (VTT des
mers) ;
i) apnée ;
j) randonnée palmée ;
k) location et cours de surf ;
l) location et cours de kite-surf.

Le directeur constate par arrêté, pour chacune de ces
activités, la liste des établissements existants au 5 juin
2009 et leur volume d'activité.

20
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33 Activités commerciales et artisanales
Modalité 33 relative aux activités commerciales
et artisanales

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Les changements de localisation de ces activités et
l’exercice d’une activité différente dans les locaux où
elles s’exerçaient sont soumis à autorisation du direc-
teur de l’établissement public.

(Article 13)

Des activités artisanales et commerciales nouvelles ou
de nouveaux établissements peuvent être autorisés par
le directeur, après avis du conseil scientifique sur l’in-
cidence du projet sur le patrimoine naturel, culturel et
paysager du parc et le caractère du parc.

(Article 13)

Les autorisations délivrées au titre du présent article
peuvent être subordonnées au paiement d’une rede-
vance. 

(Article 13)

Les activités hydroélectriques sont interdites.
(Article 14)

Il peut être dérogé à cette interdiction dans la vallée
de Vieux-Habitants, à l’intérieur d’un périmètre déli-
mité sur la carte au 1/25 000 annexée au présent dé-
cret, dans les conditions fixées par la charte, avec
l’autorisation du conseil d’administration prise après
avis du conseil scientifique. L’autorisation prescrit
toute mesure assurant la préservation du caractère du
cœur du parc.

(Article 14)

La pratique du canyonisme est interdite.
(1° du I de l'article 15)

L’usage de véhicules nautiques à moteur et la pratique
de sports et loisirs nautiques tractés dans les espaces
correspondant à la réserve naturelle du Grand Cul-de-
Sac marin créée par le décret du 23 novembre 1987
sont interdits

(2° du I de l'article 15)

II. Le directeur peut délivrer des autorisations indivi-
duelles de changement de localisation et d’exercice
d’une activité différente lorsque celle-ci est compatible
avec les usages existants, qu’elle n’entraîne pas l’aug-
mentation significative du flux de clientèle et qu’elle
n’a aucun impact notable, direct ou indirect, sur les
milieux naturels, les habitats naturels, les espèces, la
diversité biologique et les paysages.

L’autorisation individuelle précise notamment les mo-
dalités, périodes et lieux.

III. Le directeur peut délivrer des autorisations indivi-
duelles d’activités artisanales et commerciales nou-
velles ou de nouveaux établissements, à l'exception de
nouveaux établissements de plongée subaquatique
dans les espaces marins des ilets Pigeon classés en
cœur du parc national .

L'autorisation d'activité hydroélectrique dans la vallée de
Vieux-Habitants peut être délivrée par le conseil d'admi-
nistration dans les conditions cumulatives suivantes :

1° Satisfaction des seuls besoins domestiques de bâti-
ments situés à l'intérieur du cœur du parc national,
sans production à vocation industrielle ; 
2° Absence d'aménagement de voie d'accès nouvelle ; 
3° Réalisation d'une étude d'impact spécifique ; 
4° Autorisation délivrée après avis du conseil scienti-
fique.

Sans objet

Ø

Sans objet

34 Activités hydroélectriques
Modalité 34 relative aux activités hydroélec-
triques

35 Canyonisme Modalité 35 relative au canyonisme

36  Véhicules nautiques à moteur et pratique de
sports et loisirs nautiques tractés dans les es-
paces correspondant à l'ancienne réserve natu-
relle du Grand Cul-de-Sac marin

Modalité 36  relative aux véhicules nautiques à mo-
teur et à la pratique de sports et loisirs nautiques
tractés dans les espaces correspondant à l'ancienne
réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac marin

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Les activités sportives et touristiques dans les espaces
correspondant à la réserve naturelle du Grand Cul-de-
Sac marin créée par le décret du 23 novembre 1987
sont interdites lorsqu’elles n’ont pas été prévues par
la charte du parc national ou ne s’exercent pas dans
les conditions fixées par celle-ci

(3° du I de l'article 15)

Sauf autorisation du directeur de l’établissement public
du parc, le survol du cœur du parc à une hauteur in-
férieure à 1 000 mètres du sol des aéronefs motorisés
est interdit, à l’exception des survols nécessités par les
opérations d’approche, d’atterrissage et de décollage
sur l’aéroport de Pointe-à-Pitre.

(4° du I de l'article 15)

Les autorisations délivrées pour le survol motorisé peu-
vent être subordonnées au paiement d’une redevance
dont le montant est fixé par le conseil d’administration. 

(IV de l’article 15)

Le survol du cœur du parc à une hauteur inférieure à
1 000 mètres du sol des aéronefs non motorisés est
réglementé par le directeur de l’établissement public
et, le cas échéant, soumis à autorisation.

(2° du II de l'article 15)

Les autorisations délivrées pour le survol non motorisé
peuvent être subordonnées au paiement d’une rede-
vance dont le montant est fixé par le conseil d’admi-
nistration. 

(IV de l’article 15)

I. Les activités sportives et touristiques autorisées dans
les espaces correspondant à l'ancienne réserve natu-
relle du Grand Cul-de-Sac marin sont les suivantes :
1° kayak de mer ;
2° découverte en bateau à moteur ou à voile ;
3° engins de plage (VTT des mers), planche à voile ;
4° kite-surf ;
5° surf ;
6° randonnée palmée ;
7° apnée ;
8° randonnée pédestre.

II. La plongée subaquatique est autorisée sur le site de
plongée de la passe à Colas et dans les conditions cu-
mulatives suivantes :
1° mouillage uniquement sur la bouée mise en place
par l'établissement du parc national ;
2° mouillage d'un seul bateau au maximum sur le site
pour une période donnée.

III. Ces activités, dans les espaces cœur du Grand Cul-
de-Sac marin, s'exercent dans les conditions cumula-
tives suivantes :
1° embarcations de capacité inférieure ou égale à 100
personnes en journée et à 20 personnes en fréquen-
tation nocturne.

I. Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires individuelles de survol du cœur du parc à une
hauteur inférieure à 1 000 mètres du sol des aéronefs
motorisés dans les cas suivants :
1° transport de matériaux nécessaires à des travaux en
situation régulière ;
2° réalisation de recherches scientifiques ;
3° réalisation d'images ou films professionnels autorisés.

L’autorisation dérogatoire individuelle peut comprendre
des prescriptions relatives à l’itinéraire et au couloir de
vol, au lieu de pose, au nombre et à la fréquence des
rotations, et précise notamment les périodes et lieux.

II. La réglementation du directeur pour le survol non mo-
torisé à une hauteur inférieure à 1000 m du sol fixe :
1° Les périodes de pratiques ;
2° Les zones de pratiques ;
3° Les altitudes minimales de survol.

L’autorisation individuelle précise, le cas échéant, les
modalités, périodes, lieux et couloirs de vol.

Seul le site de départ étant le site de la citerne sur le
massif forestier de la Basse-Terre peut être utilisé en
tant que zone de décollage.

38 Survol Modalité 38 relative au survol

37 Activités sportives et touristiques dans les es-
paces correspondant à l'ancienne réserve natu-
relle du Grand Cul-de-Sac marin

Modalité 37 relative aux activités sportives et tou-
ristiques dans les espaces correspondant à l'an-
cienne réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac marin

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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L’accès, la circulation et le stationnement des per-
sonnes, des animaux domestiques autres que les
chiens et des véhicules terrestres sont réglementés par
le directeur de l’établissement public et, le cas échéant,
soumis à autorisation.

(1° du II de l'article 15)

Les autorisations délivrées pour le stationnement peu-
vent être subordonnées au paiement d’une redevance
dont le montant est fixé par le conseil d’administration. 

(IV de l’article 15)

Le campement et le bivouac sous quelque forme que
ce soit sont réglementés par le directeur de l’établisse-
ment public et, le cas échéant, soumis à autorisation.

(2° du II de l'article 15)

Les autorisations délivrées pour le campement et le bi-
vouac peuvent être subordonnées au paiement d’une
redevance dont le montant est fixé par le conseil d’ad-
ministration. 

(IV de l’article 15)

L’organisation et le déroulement de manifestations pu-
bliques, notamment de compétitions sportives, sont
réglementés par le directeur de l’établissement public
et, le cas échéant, soumis à autorisation.

(3° du II de l'article 15)

Les autorisations délivrées pour l’organisation et le dé-
roulement de manifestations publiques, notamment
de compétitions sportives, peuvent être subordonnées
au paiement d’une redevance dont le montant est fixé
par le conseil d’administration. 

(IV de l’article 15)

I. Le directeur réglemente l’accès, la circulation et le
stationnement des personnes, des animaux domes-
tiques autres que les chiens et des véhicules terrestres
dans les cas suivants :
1° accès, circulation et stationnement des véhicules
terrestres sur les routes et chemins ouverts à la circu-
lation et les aires de stationnement, en tenant compte
du niveau de fréquentation des différents sites ;
2° accès et circulation libre des personnes et animaux
domestiques liés aux activités autorisées sur l'ensemble
des espaces classés en cœur du parc national à l'ex-
ception des ilets ;
3° accès et circulation libre des personnes sur les ilets,
aux périodes et sur les zones qu'il détermine.

Cette réglementation tiendra compte des besoins liés
aux missions scientifiques.

I. Le directeur réglemente le campement et le bivouac
dans les cas suivants :
1° campement (permettant la station debout) sur les
sites, aux périodes et dans les conditions qu'il déter-
mine ;
2° bivouac sur les ilets Carénage et Kahouanne aux
périodes qu'il détermine et à l'exception des autres
ilets où le bivouac est interdit ;
3° bivouac sur les autres espaces classés en cœur du
parc national.

Cette réglementation tiendra compte des besoins liés
aux missions scientifiques.

I. Le directeur peut délivrer des autorisations déroga-
toires pour l’organisation et le déroulement de mani-
festations publiques, notamment les compétitions
sportives, dans les conditions cumulatives suivantes :
1° information du public et des participants sur le res-
pect du milieu naturel et l'écoresponsabilité ;
2° état des lieux préalable et suivant la manifestation
réalisées en présence d'un agent de l'établissement
public du parc national ;
3° le cas échéant, nettoyage et remise en état du site
par l'organisateur après la manifestation.

Le directeur prend en compte notamment les impacts
de la manifestation projetée sur le milieu naturel, les
habitats naturels, le dérangement des animaux, le ca-
ractère éco-responsable de l'organisation de la mani-
festation, le caractère du parc national et le respect
des autres usagers.

L’autorisation dérogatoire précise les modalités, pé-
riodes, lieux ainsi que les conditions de remise en état.

40 Campement et bivouac Modalité 40 relative au campement et au bivouac

41 Manifestations publiques et compétitions
sportives

Modalité 41 relative aux manifestations pu-
bliques et compétitions sportives

39 Accès, circulation et stationnement des per-
sonnes, des animaux domestiques autres que les
chiens et des véhicules terrestres

Modalité 39 relative à l'accès, la circulation et le
stationnement des personnes, des animaux do-
mestiques autres que les chiens et des véhicules
terrestres

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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I. Le directeur peut réglementer, sur les sites et, le cas
échéant, les périodes qu’il détermine, les activités spor-
tives et de loisir. 

II. Le directeur réglemente notamment la pratique de
la plongée subaquatique dans l'espace cœur des ilets 
Pigeon pour assurer la  préservation des récifs coral-
liens. Cette réglementation devra permettre de réduire
la pression actuellement exercée sur le milieu.

L’autorisation dérogatoire individuelle peut être déli-
vrée dans les conditions cumulatives suivantes :

1° Absence d’utilisation de tout moyen ou chose qui
est de nature à déranger les animaux ou à troubler le
calme et la tranquillité des lieux ;
2° Absence d'évocation directe ou indirecte de pra-
tiques, d'usages ou d'activités contraires à la réglemen-
tation en vigueur, aux objectifs de protection définis
dans la charte ou au caractère du parc national ;
3° Signalement au public d'images ou de sons pris dans
le cœur du parc national de la Guadeloupe avec l'auto-
risation de l'établissement public du parc national ;
4° Remise à l’établissement public du parc d’un exem-
plaire des documents réalisés pour archivage.

L'autorisation dérogatoire individuelle précise notam-
ment les modalités, périodes et lieux.

I. Seuls sont autorisés les travaux forestiers prévus dans
le cadre des documents d'aménagements forestiers
ayant fait l'objet d'un avis conforme du conseil d'ad-
ministration en application de l’article L. 331-15 du
code de l'environnement.

Ø

Ø

Ø

Ø

Peuvent être réglementées par le directeur de l’éta-
blissement public les autres activités sportives et de
loisir en milieu naturel, qu’elles soient pratiquées à
titre individuel ou dans un groupe encadré par des
professionnels.                                (III de l'article 15)

Les prises de vue ou de son réalisées dans le cadre
d’une activité professionnelle ou à but commercial
sont interdites, sauf autorisation du directeur de l’éta-
blissement public, le cas échéant subordonnée au
paiement d’une redevance dont le montant est fixé
par le conseil d’administration.

(Article 16)

Les activités forestières existantes à la date de publica-
tion du présent décret et régulièrement exercées sont
autorisées.

(I de l'article 17)

Sont toutefois soumis à autorisation du directeur, dans
les conditions définies par la charte, le cas échéant
dans le cadre d’un document de gestion agréé, ap-
prouvé ou arrêté en application du code forestier :

(II de l'article 17)

1° Le défrichement ; 

2° Les opérations de débroussaillement, sauf
lorsqu’elles sont constitutives d’un entretien normal
ou imposées par le code forestier ; 

3° Les coupes de bois ayant un impact visuel notable
ou préjudiciables à la conservation d’une espèce végé-
tale ou animale présentant des qualités remarquables ; 

4° Les aménagements destinés à l’accueil du public en
forêt. 

44 Travaux et activités forestières
Modalité 44 relative aux travaux et activités fo-
restières

Modalité 43 relative à la prise de vue et de son43 Prise de vue et de son
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42 Autres activités sportives et de loisirs
Modalité 42 relative aux autres activités sportives
et de loisirs

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Ø

Ø

Ø

S’il y a lieu, l’autorisation peut être accordée dans le
cadre d’un programme annuel ou pluriannuel préci-
sant ses modalités de mise en œuvre. 

Ces autorisations tiennent compte de la nécessité
éventuelle de préserver et, le cas échéant, de rétablir
la diversité biologique. 

(II de l'article 17)

L’avis qui doit être sollicité de l’établissement public du
parc national lors de l’élaboration ou de la révision des
documents d’aménagement forestier en application
de l’article L. 331-15 est donné par le conseil d’admi-
nistration.

(III de l'article 17)

D- DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Les missions opérationnelles de secours, de sécurité ci-
vile, de police et de douanes ne sont pas soumises aux
interdictions ou réglementations suivantes :

(Article 18)
- Introduction de chiens à l'intérieur du cœur

(1° du I de l’article 3)

- Utilisation de tout moyen ou chose qui, notamment
par son bruit, est de nature à déranger les animaux ou
à troubler le calme et la tranquillité des lieux.

(5° du I de l’article 3)

- Utilisation de tout éclairage artificiel, quel qu’en soit
son support, sa localisation et sa durée, à l’exclusion
de l’éclairage des bâtiments à usage d’habitation sous
réserve que cet éclairage ne soit pas de nature à dé-
ranger les animaux et ne porte pas atteinte au carac-
tère du parc

(9° du I de l’article 3)

- Usage de véhicules nautiques à moteur et la pratique
de sports et loisirs nautiques tractés dans les espaces
correspondant à la réserve naturelle du Grand Cul-de-
Sac marin créée par le décret du 23 novembre 1987

(2° du I de l’article 15)

- Survol du cœur du parc à une hauteur inférieure à
1 000 mètres du sol des aéronefs motorisés est inter-
dit, à l’exception des survols nécessités par les opéra-
tions d’approche, d’atterrissage et de décollage sur
l’aéroport de Pointe-à-Pitre.

(4° du I de l’article 15)

- Accès, circulation et  stationnement des personnes,
des animaux domestiques autres que les chiens et des
véhicules terrestres

(1° du II de l’article 15)

- Bivouac sous quelque forme que ce soit.
(2° du II de l’article 15)

Modalité 45 relative aux activités de secours, de
sécurité civile, de police et de douanes

45 Activités de secours, de sécurité civile, de po-
lice et de douanes
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- Survol du cœur du parc à une hauteur inférieure à
1000 m du sol des aéronefs non motorisés 

(4° du II de l’article 15)

Les missions d’entraînement des mêmes services sont
soumises à des modalités particulières d’application
des dispositions énumérées par l’alinéa précédent.

(Article 18)

Les dispositions du 7° du I de l’article 3 (interdiction de
porter ou d'allumer du feu en dehors des immeubles
à usage d'habitation) ne sont pas applicables aux opé-
rations de contre-feux par les services de lutte contre
l’incendie.

(Article 18)

Les dispositions de l’article 10 (interdiction du port, de
la détention ou de l'usage de toute arme ainsi que de
ses munitions dans les espaces naturels) ne s’appli-
quent ni aux personnes autorisées à effectuer les des-
tructions prévues à l’article 6, ni aux personnes
auxquelles les dispositions du chapitre 1er du titre Ier
du livre Ier du code de procédure pénale reconnaissent
la qualité d’officier de police judiciaire, d’agent de po-
lice judiciaire ou d’agent de police judiciaire adjoint
ainsi qu’aux fonctionnaires et agents auxquels sont at-
tribuées par la loi certaines fonctions de police judi-
ciaire, dans l’exercice de leurs pouvoirs de police

(Article 18)

Les dispositions du 1°, en tant qu’elles concernent les
chiens, des 5° et 9° du I de l’article 3, de l’article 10 et
de l’article 15 ne sont pas applicables aux unités et
personnels du ministère de la défense dans l’exercice
de leurs missions opérationnelles.

(I de l’article 19)

Les déplacements effectués en dehors des voies rou-
tières, les manœuvres et le bivouac des détachements
militaires avec leurs matériels réglementaires, appuyés
s’il y a lieu par des aéronefs militaires, sont subordon-
nés, selon leur importance, à une information ou un
accord du directeur de l’établissement public, dont les
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de
la protection de la nature et du ministre de la défense.

(III de l’article 19)

Les missions d'entraînement de secours, de sécurité ci-
vile, de police et de douanes s'exercent selon les mo-
dalités suivantes :

1° Information préalable de l’établissement public
avant chaque mission d'entraînement comprenant un
survol à une hauteur inférieure à 1000 m du sol d'aé-
ronefs motorisés ;
2° Absence de chiens durant les missions.
Ø

Ø

Ø

Ø

46 Activités militaires Modalité 46 relative aux activités militaires

Modalités d'application de la réglementation 
dans les cœurs
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Annexe 3 : Règles particulières applicables aux travaux, constructions
et installations réalisés en cœurs

En application du 4° du I. de l'article L 331-4 et de l'article L.331-14, la charte doit définir les règles particulières ap-
plicables aux travaux, constructions et installations réalisés dans les cœurs du parc national, qu'ils soient ou non sou-
mis à autorisation.

Ces règles sont les suivantes :

1° En aucun cas les travaux ne doivent entrainer de diminution notable de la surface des espaces naturels. L'utilisation
de désherbant pour l'entretien des abords des routes est proscrit ;

2° Lorsque la réalisation des travaux projetés nécessite la destruction d'un ou plusieurs individus d'une espèce pro-
tégée, les travaux ne peuvent être réalisés que s'il est établi que l'état de conservation de l'espèce concernée reste
favorable dans le cœur du parc national ;

3° Aucun remblai ne peut être effectué par apport de matériaux calcaires exogènes au cœur ;

4° Sauf impossibilité technique, les travaux ne doivent pas entrainer d'imperméabilisation du sol. Les revêtements
enherbés sont donc préférés aux revêtements bitumeux ou bétonnés ;

5° Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour empêcher tout rejet de substances dans les eaux superficielles.
Le cas échéant, les constructions incluent un dispositif d'assainissement autonome des eaux usées ;

6° Les déchets produits pendant les travaux ou l'utilisation des constructions ou installations sont évacués par le pro-
priétaire ou l'exploitant et ne sont pas stockés dans le cœur du parc national plus d'une semaine. Cette obligation
concerne notamment les éventuels produits d'élagage qui ne sont en aucun cas abandonnés sur site ;

7° Les plantations éventuelles n'utilisent aucune espèce ou variété végétale exotique. Elles sont réalisées à l'aide de
plants ou graines prélevés sur le site ou dans le même type de milieu naturel, le cas échéant après autorisation de
prélèvement en application de l'article 3 du décret. Aucune terre végétale n'est importée dans le cœur du parc na-
tional ;

8° En cas de travaux d'entretien ou de grosses réparations suite à un glissement de terrain, les matériaux et blocs dé-
placés ne sont en aucun cas évacués dans les rivières et ravines. Sauf impossibilité technique, ils sont stockés en hau-
teur sur les délaissés routiers.

Ces règles s’appliquent aux catégories travaux, constructions, installations suivantes :

1° Travaux d’entretien normal ;

2° Travaux de grosses réparations, pour les équipements d’intérêt général ;

3° Travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du directeur, mentionnés au II de l’article 7 du décret
du 3 juin 2009 ;

4° Travaux, constructions ou installations soumis à autorisation du conseil d’administration, mentionnés au III de l’ar-
ticle 7 du décret du 3 juin 2009.

Les travaux, constructions ou installations mentionnés aux 3° et 4° sont soumis en outre à la modalité d'application
de la réglementation 14 et aux modalités complémentaires particulières à certaines catégories de travaux. 

La présente annexe peut être actualisée par le directeur après avis du conseil scientifique.

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S



28

Annexe 4 : Modalités de suivi-évaluation

Ainsi que prévu par l’article L.331-3 du code de l’environnement, une évaluation régulière, couplée à un suivi annuel,
de la mise en œuvre de la charte de territoire sera mise en place :

- L'évaluation a pour but de vérifier que les orientations, objectifs et mesures sont mis en œuvre efficacement et
qu’ils produisent bien les effets attendus. Elle permet, si nécessaire, d’ajuster le contenu des mesures et des actions.
L’évaluation de la charte est également nécessaire pour conduire sa révision à échéance.
- Le suivi permet quant à lui de disposer d'une vision régulière et actualisée de la mise en œuvre de la charte de ter-
ritoire par le prisme de tableau de bord. C'est ainsi que, chaque année, une réunion du conseil d'administration de
l’établissement public du parc national sera donc consacrée au suivi de la mise en œuvre de la charte, sous la respon-
sabilité du Président, chargé de l'animation de cette évaluation (article L.331-8 du code de l'environnement).

A. Vers un suivi annuel par l'intermédiaire de tableaux de bord

Comme pour tout projet, le suivi sera réalisé par l'intermédiaire de tableaux de bord combinant différents critères
permettant de porter un jugement sur la mise en œuvre de la charte en termes d'efficacité (quel est le bilan des réa-
lisations et des résultats obtenus ?), d'impacts (quels sont les effets globaux produits sur le territoire et ses habitants
par la mise en œuvre des mesures de la charte ?) et de pertinence (dans quelle mesure la charte répondait-elle de
manière adéquate aux enjeux identifiés initialement sur le territoire ?).

Afin de limiter le nombre d’indicateurs et d’avoir une vision synthétique des évolutions sur le territoire du parc, nous
préconisons des indicateurs composites (plusieurs paramètres agrégés et pondérés). Ces indicateurs synthétiques
permettent de regrouper des composantes de moyens, de réalisation et de résultats. Ils devront s'inscrire dans les
4 enjeux de territoire précisés par la charte.

Regroupés en tableaux de bord, ces indicateurs devront non seulement qualifier le résultat (bon, moyen, mauvais)        
, mais également indiquer la tendance -ou la dynamique- poursuivie (          ).

Une première réflexion a permis d'identifier une première batterie de critères par enjeu. Les tableaux ci-dessous, qui
ne font pas la différence entre les différents types d'indicateurs, sont donc bien à comprendre comme de simples
pistes de réflexion de façon à étayer la démarche évaluative visée par l'établissement public.

1. Faire du parc national un atout pour le territoire
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Projets de développement 
durable

Gouvernance partagée

Avis environnemental

Aire d’adhésion

- % des objectifs, orientations et axes de la charte déclinés en projet :
- dans le cadre de l'appel à projet
- projets dans lesquels le parc est impliqué

- Nombre de projets soutenus par l’établissement public et en cohérence avec
la charte
- Nombre d'instances représentées dans le conseil d'administration du PNG,
dans le conseil scientifique et dans le conseil économique et social.
- % des acteurs venant régulièrement aux réunions
- % des participants jugeant efficace le fonctionnement de ces conseils
- % de respect des décisions d’avis émis par les instances de l'établissement
public en zone cœur
- % de suivi des recommandations par les instances de l'établissement public
en AMA et AOA
- Superficie du territoire du parc
- Cœurs
- Aire d’adhésion
- Aire maritime adjacente

Objet à évaluer Composantes potentielles
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Éducation

Promotion

Exemplarité de l'établissement 
public (éco-responsabilité)

Coopération internationale

Grands projets

- Nombre d’élèves ayant bénéficié d’au moins une action de sensibilisation
- Niveau de connaissance du grand public sur les enjeux environnementaux
- Nombre de structures labellisées « marque de confiance » 
- Nombre de campagnes d'informations incluant le parc comme argument tou-
ristique
- Nombre de campagnes de communication menées par l’établissement public
- Nombre de consultations sur le site Internet de l’établissement public
- ACV ou bilan carbone de l’établissement public et de ses manifestations
- % de manifestations éco-responsables (repas à base de produits locaux, prise
en compte des produits bio, abandon des couverts plastiques...)
- Qualité environnementale des bâtiments
- % de l'habillement en coton bio- équitable, teinture sans métaux lourds
- Nombre de projets de coopération impliquant des acteurs du parc national
- Nombre de réseaux au sein desquels l'établissement public et ses partenaires
sont intégrés
- Nombre de réunions internationales auquel  participé l’établissement public
- Connaissance et avis de la population sur le projet de réintroduction du La-
mantin 
- Succès de reproduction de la population de lamantins réintroduits
- Connaissance et avis de la population sur le sanctuaire marin

Partenariat
Accueil 

Sensibilisation

Concertation du grand public

Fréquentation

Réhabilitation

Comportements

Collectivités 

Nombre de projets en partenariat avec des acteurs locaux 
- Nombre de sites aménagés pour l’accueil du public
- Longueurs de sentiers entretenus (km)
- Nombre de mouillages entretenus
- Grand public ayant participé à une action de sensibilisation 
- Nombre d’actions de sensibilisation effectuées
- Avis des habitants et visiteurs sur le PNG
- Nombre de communes disposant d'un agenda 21 validé sur le territoire du
parc
- Nombre de communes élaborant son agenda 21
- Nombre de projets du PNG ayant mis en œuvre une démarche de concer-
tation
- Nombre de visiteurs de sites naturels, culturels et historiques
- Fréquentation des sentiers du parc
Nombre de sites réhabilités :
- Sites naturels
- Patrimoine bâti
- Patrimoine archéologique
% de personnes interrogées déclarant avoir changé leur comportement de
consommateur
Nombre de communes dotées de :
Contrat, charte et plan de paysages
Règlement local de publicité
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Objet à évaluer Composantes potentielles

2. Permettre l'appropriation des questions patrimoniales par la population locale



3. Préserver les patrimoines naturels, culturels et paysagers

Composantes potentiellesObjet à évaluer
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- Stabilité des populations de pic en Basse Terre
- Composante basée sur les campagnes d'écoutes d'oiseaux endémiques ni-
cheurs du PNG ou en lien avec les campagnes de baguage
- Calcul d'un Living Planet Index avifaune
- Évolution des populations de chiroptères
Taux de réussite de la reproduction

- Suivi des pontes des tortues imbriquées Eretmochelys imbricata sur l'îlet Fajou
- Suivi des traces de tortues luths à Deshaies et Nogent sur la Commune de
Sainte-Rose,
- Suivi sur l'îlet kahouanne 
- Protocole scuba tortues marines
- Suivi ichtyologique et macro-invertébrés (lambis, oursins blancs et étoiles de
mer)
- Suivi des formations coralliennes
- Suivi des cétacés
- Nouvelles stations inventoriées
- Résultats d'inventaires orchidées
- Évolution du stock de carbone et stabilité des peuplements
- Suivi des herbiers du grand Cul-de-Sac marin
- % des masses d'eau en bon état écologique DCE
- Évolution de l'indice de bien portance (état écologique) par pêche électrique
de six rivières
- Nombre de seuils aménagés pour le rétablissement de la continuité écologique
- Amélioration du statut de certaines espèces par des mesures de protection
adaptées
- Nombre de sites et paysages bénéficiant de protection réglementaire
- Nombre d'actions de protection ou de restauration d’espèces, d’habitats ou
de sites d’intérêt patrimonial cibles
- Nombre de touffes de bambous éliminées en cœur
- Réussite du plan de lutte contre l'invasion du Poisson-Lion
- L’Indice de Température des Communautés
- L’Indice de Spécialisation des Communautés (Community Specialization Index
- CSI), qui évalue si le changement de la biodiversité est lié au changement de
l’utilisation des sols.
- Sur la mer : température DCE, niveau de la mer et PH
- Étude de bio-indicateurs
- Superficie des  ZNIEFF (type I et II, terrestres et marines)
- Nombre d'articles scientifiques publiés sur la biodiversité
- Nombre de projets de recherche accueillis dans le cœur de parc
- Nombre d'inventaires sur le territoire du parc
- Nombre de sites d'intérêt paysager identifiés
- Nombre de sites d'intérêt paysager aménagés
- Nombre de projets soutenus par l'établissement public
- Nombre de projets conduits ou co-pilotés par l'établissement public

Avifaune, milieux forestiers

Avifaune, milieux côtiers et
marins
Tortues marines

Faune marine

Flore terrestre

Flore marine
Milieux aquatiques terrestres

Protection

Espèces invasives

Changement climatique

Connaissance

Paysages

Culture
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4. Favoriser un développement endogène respectueux de l'environnement et des hommes

Composantes potentiellesObjet à évaluer
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- % des exploitations sur le territoire du parc certifiées AB 
- % ou nombre des exploitations sur le territoire du parc en conversion agri-
culture raisonnée (phase transitoire souvent nécessaire avant passage en bio)
- Promotion des principes de l'agro-écologie (séminaires, formations, mise en
réseau des entreprises agricoles)
- Quantité de produits phytosanitaires importés
- Nombre de marchés locaux réguliers
- Nombre de journées « évènement » sur le thème de l'artisanat local
- Nombre d’artisans
- Labellisation dans le cadre de la démarche de marquage (MDC et PNF)
- Suivi du nombre de pêcheurs (décomposé si possible selon les métiers de la
pêche)
- Équipement des ports en récupération de produits toxiques (huiles, pein-
tures...)
- Nombre et efficacité des dispositifs de concentration de poissons collectifs
-  % de procès verbaux pour pêche illégale
Nombre de contrôles et sanctions par la police de la nature :
- milieu terrestre
- milieu marin
- Considération des personnes extérieures sur le monde de la pêche et le
monde agricole (questionnaire)
- Nombre d’entreprises certifiées dans la famille ISO 14000 
- Poids du secteur "eau, énergies vertes, économies d'énergie et déchets" dans
la valeur ajoutée totale
- % du budget des collectivités consacré à la réduction de l'empreinte éner-
gique
- Empreinte carbone de la production d'électricité (g CO2/kWh)
- Part des énergies renouvelables dans la production totale d'énergie
- Nombre de chauffe-eau solaires
- Consommation d’eau potable – d'eau agricole
- % ou nombre de structures professionnelles sensibilisées
- Nombre de lieux d’accueil de la plaisance en gestion collective par rapport
au nombre total d’espaces portuaires et de zones de mouillage 
- Actions en vue de la réduction et/ou de la responsabilisation des « mouillages
forains » AMA (sensibilisation, promotion des « Haltes Légères de Plaisance »)
- Nombre de plongées dans les cœurs marins
- Indice de Bien Portance (IBP) calculé sur les eaux continentales
- Pollution à la chlordécone
- Concentrations en nitrates
- Conformité globale de l’assainissement (% habitants)
- Composante sur la pollution dans les zones portuaires (recyclage des toxiques,
etc...)
- Nombre de contrats d'embauches directes ou indirectes (Volontaires civiques,
gardes du littoral des communes...
- soutien des pratiques traditionnelles respectueuses de l'environnement

Agriculture durable

Artisanat

Pêche durable

Contrôles

Perceptions

Entreprises

Consommations

Tourisme durable

Qualité de l’eau

Aspect social du développe-
ment endogène
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Exemple de fiche 'objet à évaluer'

Objectif de l’indicateur :

L’agenda 21 local est un outil permettant de mettre en œuvre, à l’échelle d’une commune ou d’une communauté
de communes, un programme de développement durable élaboré de manière participative. L’agenda 21 est un
moyen de décliner concrètement en actions des mesures de la charte de territoire. Suivre la couverture du territoire
du parc par des agendas 21 est un indicateur de l’amélioration de la gouvernance, de la sensibilisation du grand
public et des collectivités aux enjeux du développement durable. 

Description de l’indicateur :

Composantes de l’indicateur :

B. La méthode d’évaluation

Évaluer un projet consiste à mesurer les écarts entre ce qui était attendu et ce qui s’est produit, puis à rechercher les
causes de ces écarts et à formuler des recommandations pour la poursuite du projet. 

Le processus d’évaluation combine l’analyse de l’évolution des tableaux de bord annuels et la réalisation d’investiga-
tions complémentaires, permettant de préciser les liens de cause à effet entre les évolutions constatées.

L’évaluation de la charte de territoire portera à la fois sur les actions mises en œuvre par l’établissement public du
parc national, par les communes adhérentes et par les partenaires associés. 
Elle se déroulera en 3 phases :

- une évaluation ex-ante ;

- une évaluation triennale (liée à chaque programme opérationnel d'actions) ;

- une évaluation finale, pour engager son renouvellement (évaluation finale).

Le Conseil d’administration pourra décider, s’il le juge opportun, de conduire une ou plusieurs évaluations supplé-
mentaires.
Par ailleurs, une attention particulière devra être portée aux actions inscrites dans les conventions d’application
conclues entre l’établissement public et les collectivités et les conventions de partenariat conclues avec les autres
personnes morales.

Enjeu du parc auquel l'objet à évaluer est rattaché 

Item(s) de la charte concerné(s)

Enjeux environnementaux

Favoriser un développement endogène respec-
tueux de l'environnement et des hommes

Orientation 2.5.3 : améliorer la prise en compte des
différents aspects du développement durable dans les
documents stratégiques et de planification des collec-
tivités territoriales

Sensibilisation à la protection de l’environnement

Nombre de communes disposant d'un agenda 21 validé

Nombre de communes élaborant son agenda 21

Nombre de projets du PNG ayant mis en œuvre une
consultation publique

DEAL

DEAL

PNG

Nom de l’objet à évaluer Concertation du grand public

Description source
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Annexe 5 : Articulation avec les conventions internationales, les stratégies
nationales ainsi que les documents de programmation locaux

Si la charte de territoire du parc national de la Guadeloupe a été élaborée dans la concertation la plus large possible,
le Conseil d'Administration a souhaité articuler ses travaux, dans la continuité du travail déjà mené au travers du
précédent programme d'aménagement et du plan de gestion de l'ancienne réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac
marin, avec l'ensemble des documents stratégiques existants sur le territoire en veillant tout particulièrement à la
compatibilité avec le Schéma d'Aménagement Régional (SAR).

Des anciennes planifications à la nouvelle charte de territoire du parc national

Le « programme d’aménagement » du parc national de Guadeloupe mentionné par les dispositions transitoires de
l’article 31 de la loi du 14 avril 2006, a été adopté par le Conseil d’Administration du parc le 2 décembre 2005 et
approuvé par arrêté interministériel du 28 mars 2006 (Journal Officiel du 1er avril 2006, p. 4912 ; B.O. du M.E.D.D.
du 15 mai 2006 n°2006/9, p. 11).

La charte de territoire est en continuité avec le programme d’aménagement en reprenant les grands enjeux en cœurs
de parc que sont :

• la conservation du patrimoine naturel,

• la promotion d’un développement local,

• la régulation des activités anthropiques (exploitation forestière, prélèvements), 

• l’aménagement de sites d’accueil de qualité et la découverte du patrimoine naturel par le plus grand nombre.  

L'établissement public du parc national de la Guadeloupe était aussi, par convention, gestionnaire de la réserve na-
turelle du Grand Cul-de-Sac marin. Un plan de gestion 2009-2013 et validé en 2008 avait ainsi été établi. Cette ré-
serve ayant été intégrée aux cœurs du parc national, les grands objectifs du plan de gestion ont vocation à être repris
dans la charte de territoire ; il s'agit notamment de :

• favoriser le retour du lamantin,

• faire découvrir les espaces protégés,

• faire du parc national un établissement moderne et dynamique,

• associer les habitants de la Guadeloupe à la gestion du patrimoine naturel.

De plus le cœur du parc a intégré en 2009 plusieurs nouvelles zones : les îlets Pigeon et leur espace marin ainsi que
les îlets Kahouanne et Tête à l’Anglais. Ces zones n’étaient pas concernées par l’ancienne programmation mais elles
le sont à présent par la charte.

En dehors des cœurs, le programme d’aménagement ne proposait d’orientations que sur l’ancienne « aire périphé-
rique » regroupant 3 communes. L’aire optimale d’adhésion de la charte étend désormais son périmètre à 21 des 32
communes de la Guadeloupe, et l’aire maritime adjacente ajoute de nouveaux espaces marins à gérer.
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Articulation avec les stratégies nationales ou régionales

a) Stratégie nationale de développement durable (SNDD) 2010/2013

La SNDD (articles D134-9 et suivants du code de l’environnement) a été adoptée le 27 juillet 2010. Son objectif est
de tendre vers « une économie verte et équitable » au travers de neuf défis stratégiques. 

La charte de territoire du parc national de Guadeloupe est en cohérence avec cet objectif : elle prévoit la mise en
œuvre des principes du développement durable sur son territoire, que cela soit dans les cœurs (objectifs 1.4.1 et
1.4.2), dans l’aire d’adhésion ou dans l’aire maritime adjacente. 

Le tableau suivant résume les choix stratégiques pris en charge par la charte de territoire. En gras sont précisés les
choix stratégiques traités en priorité par la charte.

Agir simultanément sur l'offre et la demande et déve-
lopper l'information sur les qualités écologiques et so-
ciales des produits pour changer les comportements
Rendre accessible au plus grand nombre les produits
et services plus durables
Soutenir l'économie verte et l'innovation des entre-
prises

Développer une production agro-alimentaire plus du-
rable

Adapter et renforcer les dispositifs de formation dans
les domaines clés du développement durable
Améliorer l'offre de formation tout au long de la vie
et faciliter son accès
Développer la formation du grand public au 
développement durable
Former les décideurs publics et privés aux enjeux du
développement durable

Renforcer la recherche sur le développement du-
rable et les grands défis sociétaux

Soutenir la recherche et le développement pour lutter
contre le changement climatique

Accroître l'ouverture internationale des activités de re-
cherche
Favoriser l'appropriation des objectifs de développe-
ment durable
Préserver les intérêts des générations futures dans la
gestion de l'action publique
Développer la gouvernance locale au plus près des en-
jeux de développement durable et des territoires

Expérimenter de nouvelles voies

Traduire le devoir d'exemplarité des acteurs publics
dans les gouvernances et les méthodes de travail

Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières
locales de produits et services diversifiés et de qualité

Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la
nature
Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la
nature (mesure : promouvoir les valeurs de l'agriculture
biologique)
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités écono-
miques et les pratiques respectueuses de l'environne-
ment et des hommes

Objectif 1.3.3 : Développer l'accueil et l'information
du public dans les cœurs
Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connais-
sance sur les patrimoines naturel, culturel et paysager
(mesure : vulgariser et diffuser la connaissance)
Orientation 2.1.4 : Parfaire l'éducation à l'environne-
ment

Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connais-
sance sur les patrimoines naturel, culturel et paysager
Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc national un es-
pace d'accueil pour la recherche
Objectif 1.1.3 : Évaluer et suivre l'impact des pressions
anthropiques
Axe 3.2.2 : Renforcer la coopération caribéenne

Orientation 2.5.3 : Développer la soutenabilité des do-
cuments stratégiques et de planification des Collecti-
vités territoriales
Orientation 2.4.1 : Professionnaliser, outiller et favori-
ser les échanges d'expériences entre acteurs locaux
Axe 3.1.1 : Établir une relation privilégiée entre les
équipes du parc, les différentes collectivités locales et
leurs structures associées
Axe 3.3.1 : Rendre l'établissement exemplaire en
termes de responsabilité environnementale et sociale

Sélection des choix stratégique pris en compte
par la charte

Objectifs/Orientations/Axes en cohérence avec
les choix stratégiques de la SNDD

Défi n°1 Consommation et production durables

Défi n°2 Société de la connaissance. Education et formation

Défi n°3 Gouvernance

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S
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Promouvoir et favoriser les comportements et les
modes de production les plus sobres

Promouvoir des pratiques de mobilité plus durable pour
les personnes et les biens en favorisant la proximité
Renforcer l'intermodalité et développer des alterna-
tives au transport routier et aérien

Mieux connaître et comprendre la biodiversité; mieux
partager nos connaissances

Réduire les pressions sur les écosystèmes et les
ressources naturelles

Lutter contre l'artificialisation des espaces et la banali-
sation des paysages

Maintenir par la prévention le bon état de santé de la
population

Réduire les inégalités territoriales dans le respect de la
diversité

Anticiper les effets des changements démographiques
et développer la solidarité intergénérationnelle

Renforcer l'effort de solidarité dans une logique de dé-
veloppement durable

Lutter contre le changement climatique et ses effets
sur les populations

Orientation 2.1.6 : réduire les principales pollutions et
dégradations d'origine humaine (mesure : réduire
l'empreinte écologique des activités)
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques
et les pratiques respectueuses de l'environnement et des
hommes (Mesure : développer les énergies renouvela-
bles tout en encourageant la sobriété énergétique)

Orientation 2.1.6 : réduire les principales pollutions et
dégradations d'origine humaine (mesure : réduire
l'empreinte écologique des activités qui incluent le dé-
veloppement des modes de transports doux)

Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connais-
sance sur les patrimoines naturel, culturel et paysager
Orientation 2.1.4 : Parfaire l'éducation à l'environnement
Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques ayant un impact
direct sur le patrimoine
Objectif 1.4.2 : Limiter les impacts sur le patrimoine
des activités agricoles, forestières et halieutiques
Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
Orientation 2.5.3 : Améliorer la prise en compte des
différents aspects du développement durable dans les
documents stratégiques et de planification des collec-
tivités territoriales (notamment en luttant contre le mi-
tage du foncier)

Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la
nature (mesure sur le régime caribéen basé sur les
plantes alimentaires locales)

Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution
des bénéfices des activités touristiques aux habitants
Orientation 2.3.1 : Favoriser la transmission et la redy-
namisation des savoir-faire traditionnels
Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières
locales de produits et services diversifiés et de qualité

Axe 3.2.2 : Renforcer la coopération caribéenne

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités écono-
miques et les pratiques respectueuses de l'environne-
ment et des hommes

Sélection des choix stratégiques pris en compte
par la charte

Objectifs/Orientations/Axes en cohérence avec
les choix stratégiques de la SNDD

Défi n°4 Changement climatique et énergie

Défi n°5 Transport et mobilité durables

Défi n°6 Conservation et gestion de la biodiversité et des ressources naturelles

Défi n°7 Santé publique, prévention et gestion des risques

Défi n°8 Démographie; immigration, inclusion sociale

Défi n°9 Défis internationaux en matière de développement durable et de pauvreté dans le monde

Tableau 1 : Articulation de la charte de territoire avec la SNDD

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S

35



b) Stratégie nationale de la biodiversité pour la période 2011-2020

La stratégie nationale biodiversité est prévue par les articles D. 134-1 et suivants du code de l’Environnement. La
nouvelle stratégie a été lancée le 19 mai 2011. Elle est bâtie autour de 20 objectifs. La totalité de ces objectifs est
prise en charge par la charte de territoire. 

La charte de territoire joue notamment un rôle capital pour l’atteinte des objectifs suivants en Guadeloupe : la pré-
servation des milieux, le développement et le partage de la connaissance, et l’usage durable et équitable de la bio-
diversité.  Le tableau suivant précise les items de la charte contribuant à l’atteinte des objectifs de la SNB.

Objectif 1 Faire émerger, enrichir et partager une culture
de la nature

Objectif 2 Renforcer la mobilisation et les initiatives 
citoyennes

Objectif 3 Faire de la biodiversité un enjeu positif 
pour les décideurs

Objectif 4 Préserver les espèces et leur diversité

Objectif 5 Construire une infrastructure écologique 
incluant un réseau cohérent d’espaces protégés
Objectif 6 Préserver et restaurer les écosystèmes et leur
fonctionnement

Objectif 7 Inclure la préservation de la biodiversité 
dans la décision économique

Objectif 8 Développer les innovations pour 
et par la biodiversité

Objectif 9 Développer et pérenniser les moyens financiers
et humains en faveur de la biodiversité

Objectif 10 Faire de la biodiversité un moteur de dévelop-
pement et de coopération régionale en outre-mer

Objectif 11 Maîtriser les pressions sur la biodiversité

Objectif 12 Garantir la durabilité de l’utilisation 
des ressources biologiques

Objectif 13 Partager de façon équitable les avantages issus
de l’utilisation de la biodiversité à toutes les échelles
Objectif 14 Garantir la cohérence entre politiques 
publiques, aux différentes échelles
Objectif 15 Assurer l’efficacité écologique des politiques et
des projets publics et privés
Objectif 16 Développer la solidarité nationale et internatio-
nale entre les territoires
Objectif 17 Renforcer la diplomatie environnementale et la
gouvernance internationale dans le domaine de la biodiversité

Objectif 18 Développer la recherche, organiser et pérenni-
ser la production, l’analyse, le partage et la diffusion des
connaissances

Objectif 19 Améliorer l’expertise afin de renforcer la ca-
pacité à anticiper et à agir, en s’appuyant sur toutes les
connaissances
Objectif 20 Développer et organiser la prise en compte des
enjeux de biodiversité dans toutes les formations

Susciter l’envie
d’agir pour la bio-
diversité

Préserver le 
vivant et sa 
capacité à évoluer

Investir dans un
bien commun
comme le capital
écologique

Assurer un usage
durable et 
équitable de 
la biodiversité

Assurer la 
cohérence des 
politiques et 
l’efficacité de 
l’action

Développer, 
partager et 
valoriser les
connaissances

Objectifs de la SNB

Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, cul-
turel et paysager
Objectif 1.3.3 : Développer l'accueil et l'information du public dans les cœurs
Orientation 2.1.4 : Parfaire l'éducation à l'environnement
Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales
Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, cul-
turel et paysager
Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la nature
Orientation 2.3.1 : Favoriser la transmission et la redynamisation des savoir-faire traditionnels
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes
Axe 3.1.3 : Fédérer les acteurs locaux autour de projets emblématiques
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes
Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et espèces les plus menacés
Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connais-
sance des usages
Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
Axe 3.1.2 : Développer la protection et la gestion concertée des espèces et des milieux naturels

Axe 3.2.3 : Participer activement aux différents réseaux d'espaces protégés remarquables

Objectif 1.2.4 : Restaurer et gérer les éléments emblématiques du patrimoine
Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes
Orientation 2.5.3 : Développer la soutenabilité des documents stratégiques et de planifica-
tion des Collectivités territoriales
Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières locales de produits et services diver-
sifiés et de qualité
Orientation 2.5.1 : Fédérer les acteurs locaux dans la création d'un observatoire des aides
publiques
Axe 3.1.1 : Établir une relation privilégiée entre les équipes du parc, les différentes collecti-
vités locales et leurs structures associées 
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes (mesure : valoriser la biodiversité comme moteur de déve-
loppement économique, social et sanitaire)
Axe 3.2.2 : Renforcer la coopération caribéenne
Objectif 1.1.3 : Évaluer et suivre l'impact des pressions anthropiques
Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques ayant un impact direct sur le patrimoine
Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine
Objectif 1.4.2 : Limiter les impacts sur le patrimoine des activités agricoles, forestières et
halieutiques
Axe 3.1.2 : Développer la protection et la gestion concertée des espèces et des milieux naturels
Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales
Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes
Orientation 2.4.4 : Assurer une meilleure redistribution des bénéfices des activités touris-
tiques aux habitants
Orientation 2.5.2 : Adapter les documents de programmation pour prendre en compte le
projet de territoire
Orientation 2.5.3 : Développer la soutenabilité des documents stratégiques et de planifica-
tion des Collectivités territoriales

Axe 3.2.2 : Renforcer la coopération caribéenne

Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, cul-
turel et paysager
Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc national un espace d'accueil pour la recherche
Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire tout en développant une meilleure connais-
sance des usages
Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et partager la connaissance sur les patrimoines naturel, cul-
turel et paysager                                                                             
Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc national un espace d'accueil pour la recherche   
Orientation 2.1.4 : Parfaire l'éducation à l'environnement
Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la nature, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales

Objectif/Orientation/Axe de la charte concernés 

Tableau 2 : Articulation de la charte et la SNB
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c) Stratégie nationale de création d’aires protégées terrestres (SCAP)

La SCAP n’inclut ni les aires marines protégées, ni les aires protégées d’outre-mer.

d) Plan climat et engagements Grenelle

Le plan national d’adaptation au changement climatique
L’objectif du plan national d’adaptation au changement climatique, issu du Grenelle de l’environnement, est la sta-
bilisation à l'horizon 2020 des émissions au niveau de 1990, et leur réduction d’un facteur 4 à l'horizon 2050. Pour
cela le plan détaille des mesures de fiscalité écologique, d’information et étiquetage, de réduction de la mobilité, les
grands chantiers d’alternatives à la route, ou encore l’efficacité énergétique des bâtiments. 

La charte de territoire, au travers de la mesure de réduction de l’empreinte écologique détaille des déclinaisons pos-
sibles de l’objectif de réduction d’émissions du plan national d’adaptation au changement climatique comme la pro-
motion des énergies renouvelables (en mettant en relief la biomasse), le développement de réseaux de transports en
commun, l’encouragement à la réalisation de diagnostics énergétiques et des techniques d’éco-habitat. Une autre
mesure cible spécifiquement le développement des énergies renouvelables et la maîtrise de l’énergie.

Le changement climatique est aussi pris en charge par la charte de territoire comme thème prioritaire de recherche
(notamment sur l’évolution de la répartition des espèces…). Ce thème pourrait être aussi inclus dans les programmes
de sensibilisation de l’établissement public.

Les engagements du Grenelle de l’Environnement
Parmi les 268 engagements du Grenelle, 31 sont repris par la charte de territoire.

Un des engagements phare est l’établissement de la trame verte et bleue. L'objectif de cette trame est de stopper la
perte de biodiversité grâce à la préservation et la restauration des continuités écologiques au travers d'un réseau de
corridors écologiques. La loi Grenelle II prévoit la mise en place d'une trame nationale, traduite au niveau de chaque
région par un Schéma Régional de Cohérence Écologique (intégré au Schéma d'aménagement régional dans les
DOM), et au niveau communal dans les documents d'urbanisme. Cet objectif est traité spécifiquement par la charte
dans l'orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors écologiques.

Deux mesures concourent à la préservation de la continuité écologique et du futur réseau de trames : assurer la
continuité des cours d'eau (en accord avec la trame "bleue") et maintenir ou rétablir une trame boisée minimum
(trame "verte"). D'autres items concourent à la préservation de ces continuités comme l'orientation « préserver les
milieux et les espèces les plus menacées » ou « encadrer le mitage du foncier ». 

Le Grenelle met également l’accent sur l’effort de solidarité nationale envers les collectivités d’outre-mer, pour en
faire les vitrines du développement durable (engagements 174-180). La charte de territoire est un outil permettant
de mettre en œuvre ces engagements spécifiques à l’outre-mer.
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Lutter contre le changement climatique

Préserver et gérer la biodiversité 
et les milieux naturels

Instaurer une démocratie écologique

Préserver la santé et l'environnement tout
en stimulant l'économie

engagement n°20 le développement du covoiturage et de l'auto-partage
engagement n°55 le développement de chacune des filières renouvelables en tenant
compte des exigences environnementales
engagement n°73  sur la trame verte et bleue
engagement n°74 : stratégie nationale des aires protégées et plans de restauration
des espèces
engagement n°75 sur la réglementation de la pollution lumineuse par la loi
engagement n°76 restaurer la nature en ville
engagement n°77 dynamiser la filière bois en protégeant la biodiversité forestière 
ordinaire et remarquable
engagement n° 84 renforcement de la stratégie nationale pour la biodiversité
engagement n°85 principe de gestion concertée par écosystème
engagement n°86 réduction et prévention des polluants venant du continent
engagement n°87 gestion des stocks halieutiques
engagement n° 102 sur la prévention des pollutions diffuses d'origine agricole
engagement n° 114 restauration des continuités pour les écosystèmes d'eau douce
engagement n°117 adapter les prélèvements aux ressources
engagement n°119 de façon transversale, renforcement des interdictions et des
contrôles de leur application sur les produits illégaux
engagement n°121 augmenter la SAU en agriculture biologique
engagement n° 127 lancer une politique nationale de réhabilitation des sols agricoles
et de développement de la biodiversité domestique, cultivée et naturelle dans les 
exploitations
engagement n°174 sur l'énergie (dont le développement des énergies renouvelables)
engagement n°175 sur la gestion intégrée des déchets
engagement n°177 biodiversité et ressources naturelles. Plusieurs engagements dont
faire aboutir le projet de sanctuaire marin des Caraïbes. 
engagement n°179 pollution et santé
engagement n° 180 gouvernance : assurer une meilleure appropriation par les 
décideurs et les populations de la problématique de développement durable
engagement n° 181 bilan carbone des bâtiments publics et plan de réduction 
de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet de serre
engagement n° 182 des achats publics éco-responsables
engagement n° 186 réduction de 50% à l'horizon 2012 de la consommation de papier
des administrations
engagement n°189 sur les débats publics
engagement n°205 développer et renforcer les actions d'éducation et de sensibilisation
à l'écologie et au développement durable, incluant santé-environnement
engagement n°207 systématiser l'enseignement des sciences de la nature de l'école
primaire aux grandes écoles
engagement n°213 soutenir les efforts des médias dans la voie de l'éducation et de la
sensibilisation à l'environnement
engagement n°233 soutien aux programmes de recherche dans les domaines de 
l'environnement
engagement n°240 développer l'éco-conception 
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Tableau 3 : Engagements du Grenelle de l'Environnement pour lesquels la charte contribue

Les engagements du Grenelle de la Mer
Suite au Grenelle de l’environnement, un Grenelle de la Mer s’est déroulé en juillet 2009 aboutissant à 138 propo-
sitions pour la préservation du milieu marin et l’exploitation durable de ses ressources.

Avec ses cœurs marins et son aire maritime adjacente, le territoire du parc national est directement concerné par les
problématiques soulevées dans le Grenelle de la Mer. La charte de territoire contribue ainsi à la réalisation de 32 de
ces propositions. 

La charte prend particulièrement en compte les problématiques de développement durable sur le milieu marin.
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Protéger et valoriser la biodiversité
marine

Développer et valoriser des procédés
de pêche durable, c'est-à-dire plus
respectueux de la ressource 
disponible et économes en énergie
Mieux intégrer les activité de pêche à
l'économie littorale, en tenant compte
des spécificités locales, notamment
outre mer
Protéger les espèces en danger et les
espaces sensibles

Pollutions marines

Améliorer la gouvernance 
internationale des océans
Mieux intégrer les collectivités 
d'Outre-mer dans leur bassin régional

Des activités littorales touristiques
dans une perspective de 
développement durable

Des aquacultures intégrées et 
écologiquement soutenables
Des activités agricoles préservées 
et respectueuses de l'environnement
en zone littorale
Réduction drastique des pollutions
d'origine tellurique et gestion des
macro-déchets et déchets flottants

Aménagement et gestion intégrée du
littoral dans une perspective de déve-
loppement durable

Gouvernance nationale et 
infranationale des zones littorales

Préserver et valoriser le patrimoine
maritime français
Mettre en œuvre une stratégie de sen-
sibilisation et de communication à
destination du grand public

Renforcer lʼefficacité des actions de
communication au niveau national et
les développer, pour « Faire venir la
mer à lʼintérieur du pays »

Connaître et comprendre les écosys-
tèmes marins, leurs  évolutions et les
interrelations avec les milieux terres-
tres ou les zones humides côtières

engagements n°13 et 14 : mettre en place un réseau d'aires marines proté-
gées (plan international et national), renforcer les mesures de
protection/restauration pour les espèces marines menacées, politique de
sanctuaire marin, expérimenter une approche ecosystémique et concertée
des pêches...
engagement n°15 : initiatives en faveur des coraux et des mangroves :
renforcer la protection des récifs coralliens…
engagement n°16 : initiatives en faveur des mammifères marins 
(dont promotion de sanctuaires en haute mer)

engagement n°17 : développer et valoriser des procédés de pêche durable
plus respectueux de la ressource

engagement n°19 : faciliter l'exercice par les pêcheurs de la pluriactivité

engagement n°21: reconnaître et protéger les espaces sensibles

engagement n°29 : réduire les pollutions de la mer par les activités mari-
times autres que le transport
engagement n°30 : lutter efficacement contre les pollutions
engagement n°37 : mener efficacement des actions au niveau régional
(convention Carthagène…)
engagement n° 55 sur les compétences et la participation des collectivités
d'Outre-mer
engagement n°57 : encourager une pratique responsable de la navigation
de plaisance et des sports nautiques
engagement n°59 : insérer l'activité touristique dans le cadre d'une politique
intégrée
engagement n°60 : améliorer les performances environnementales des
aquacultures

engagement n°64 : soutenir l'évolution des activités agricoles

engagement n°67 : lutter contre les macro-déchets et déchets flottants

engagement n°69 : instaurer une trame "bleu marine"
engagement n°71 : veiller au bon état écologique des zones côtières et res-
taurer les milieux dégradés
engagement n°73.a : adapter l'aménagement du territoire et ses outils au
contexte local : habitat, port, littoral
engagement n°73.b. : renforcer la place des activités primaires (agriculture,
pêche et conchyliculture) sur le littoral, par des dispositifs permettant tout à
la fois la création dʼemplois permanents, le foncier, en veillant à la 
réduction des effets négatifs sur les écosystèmes, les paysages et la
consommation d'espaces.
engagement n°78 : renforcer la dimension maritime dans les structures de
gouvernance 
engagement n°79 : élargir la concertation et développer les consultations
engagement n°85 : mutualisation des moyens publics nationaux
engagement n°93 : impliquer les pêcheurs dans la surveillance 
environnementale
engagement n°98 : procéder à des inventaires et poursuivre la recherche
engagement n°99 : garder la mémoire
engagement n°104 : favoriser les initiatives et les contacts directs du public
avec la mer, ainsi que lʼinformation et la sensibilisation des différents pu-
blics aux enjeux marins
engagement n°106 : informer et sensibiliser les décideurs et futurs déci-
deurs
engagement n°107 : renforcer lʼefficacité des actions par la mise en réseau
des acteurs au niveau local et adapter les moyens pour lʼoutre-mer
engagement n°108 : promouvoir les activités économiques liées à la mer et
au développement durable de ces activités

engagement n°124 : associer tous les acteurs à la fonction dʼobservation,
notamment les professionnels de la mer

engagement n°126 renforcer les moyens d'observation outre-mer

Tableau 4 : Engagements du Grenelle de la Mer suivies par la charte de territoire
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e) Conseil interministériel de l’outre-mer (CIOM)

Le conseil interministériel de l’outre-mer (CIOM) a été créé en réponse au conflit social de 2009 en Guadeloupe et
Martinique. Ce conseil s’est réuni la première fois le 6 novembre 2009 pour valider 137 mesures issues des États gé-
néraux de l’outre-mer. En Guadeloupe, huit ateliers ont été constitués pour traiter les huit thèmes arrêtés par le Pré-
sident de la République, en liaison avec les élus locaux. 
Les thèmes abordés dans ces 137 mesures sont essentiellement économiques et sociaux, la dimension transversale
du développement durable et l’environnement sont peu développés. 
La charte contribue à la mise en œuvre de 11 mesures du CIOM, tournées essentiellement vers le développement
économique (agriculture, pêche et tourisme), la valorisation de la biodiversité et notamment des plantes aromatiques
et médicinales, le développement des énergies renouvelables et des modes de transports doux, ainsi que la promotion
du patrimoine culturel.

f) Schéma d’aménagement régional de la Guadeloupe (SAR)

Le schéma d’aménagement régional fixe les grandes orientations de la politique d’aménagement du territoire en
identifiant l’espace à protéger, à mettre en valeur et à réserver en vue du développement urbain et économique. Éla-
boré en 2000 et approuvé par décret du Conseil d’État en 2001, il a été révisé et approuvé par décret le 22 novembre
2011. Il comporte un chapitre valant schéma de mise en valeur de la mer (SMVM) précisant la vocation des différentes
parties du littoral.

La charte contribue largement à la mise en œuvre des objectifs stratégiques du SAR. Les règles de mise en œuvre du
SAR citent explicitement les espaces classés en cœurs de parc comme espaces naturels à protection forte et rappellent
la réglementation s’y appliquant. 

Sur le reste du territoire les deux documents sont cohérents au niveau stratégique, y compris sur la définition de vo-
cation des territoires touristiques. À l’échelle de la planification, certains projets du SAR ne font pas partie des do-
maines de compétence traités par la charte de territoire (extension de la carrière de Rivière Sens, golf dans le Nord
Grande Terre, déclassement d’espaces remarquables du littoral …).

La cohérence des documents est le résultat de la participation de l’établissement public lors de l’élaboration du SAR
et la prise en compte directe de ce schéma lors de l’élaboration de la charte de territoire.

n°11 : soutenir et dynamiser la création de
PME outre-mer
n°13 : permettre la diversification et le
développement de filières agricoles 
puissantes
n°16 : accentuer les transferts de techno-
logie et l'innovation dans les outre-mer
n°19 : développer et organiser la filière
pêche
n°21 : la biodiversité ultramarine : valorisa-
tion des plantes à parfum, aromatiques et
médicinales

n°23 : donner au tourisme les moyens de
son développement
n°24 : rendre l'outre-mer autonome sur le
plan énergétique d'ici 20 ans
n°25 : lancer une initiative pour la conser-
vation et la gestion de la biodiversité
outre-mer
n°26 : développer des transports collectifs
terrestres et maritimes attractifs

n°69 : promouvoir le patrimoine oral pluri-
linguistique de l'outre-mer

n°72 : développer le nautisme aux Antilles,
en accompagnant les collectivités locales

Atelier 2 : 
productions 
locales et 
développement
endogène

Atelier 3 : 
grands projets
structurants

Atelier 8 : 
identité culturelle

Mesures
territoriales 
Guadeloupe

Mesures du CIOM

Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières locales de produits et services diver-
sifiés et de qualité
Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la nature (mesures 2.2.3.1 : Valoriser
les ressources génétiques locales, 2.2.3.3 : Promouvoir les valeurs de l'agriculture biologique
et 2.2.3.4 : Rétablir le régime caribéen basé sur les plantes alimentaires locales)
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes (mesures 2.4.2.4 : Valoriser la biodiversité comme moteur
du développement économique, social et sanitaire et 2.4.2.7 : Favoriser la transmission des
connaissances, l'accès et le partage de l'information)
Orientation 2.2.2 : Encourager une exploitation durable des ressources (mesure 2.2.2.1 :
Favoriser une gestion durable de la ressource halieutique)
Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord avec la nature (mesure 2.2.3.4 : Rétablir le
régime caribéen basé sur les plantes alimentaires locales)
Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de filières locales de produits et services diver-
sifiés et de qualité (mesure 2.4.3.2 : Renforcer la qualité de l'offre touristique)
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes (mesure 2.4.2.5 : Développer les énergies renouvelables
tout en encourageant la sobriété énergétique)
Axe 3.1.2 : Développer la protection et la gestion concertée des espèces et des milieux naturels
et axe 3.2.3 : Participer activement aux différents réseaux d'espaces protégés remarquables
Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes (mesure 2.4.2.5 : Développer les énergies renouvelables
tout en encourageant la sobriété énergétique)

Orientation 2.3.2 : Contribuer à la préservation des traditions orales et à l'usage de la langue
vernaculaire, véritables témoignages de la culture et de la mémoire collective locale

Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine (me-
sure 2.1.6.5 : Gérer les flux de fréquentation et limiter leur impact environnemental  qui
comprend l'organisation de mouillages pour la plaisance)

Orientations et axes de la charte de territoire concernés
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La préservation des espaces naturels et du
cadre de vie. "il est nécessaire que soient
protégés et mis en valeur les espaces 
exceptionnels de l'archipel et notamment
les 17300ha du parc national", développer
un tourisme "dit rare" dans ces espaces
La mise en place d'une trame verte et bleue

Le développement des énergies renouve-
lables

Le traitement des déchets

L'optimisation de la ressource en eau et la
généralisation de l'assainissement collectif

La prévention des risques majeurs naturels
et technologiques

Maintenir les équilibres entre les espaces
agricoles, urbains, naturels
Développer l'urbanisation en densifiant et
en continuité de l'existant
Clarifier la vocation des espaces ruraux de
développement
Conforter la capitale caribéenne dans un
rayonnement régional
Favoriser l'organisation de territoires de
développement, attractifs et dynamiques
Développer des transports collectifs, 
facteur d'équité entre les territoires

Mieux valoriser l'économie de 
la connaissance

Soutenir le développement des activités
culturelles et créatives

Diversifier et valoriser l’agriculture

Diversifier et valoriser la pêche

Mettre en place différentes formes 
de tourisme : haut de gamme, 
environnemental et culturel

Soutenir le développement des énergies 
renouvelables

Axes 
du SAR

Objectifs du SAR 
(en gras : les objectifs prioritaires)

La totalité des items de la charte concourent à atteindre cet axe du SAR, notamment la pré-
servation des espaces naturels et du cadre de vie, la mise en place d'une trame verte et
bleue et le développement des énergies renouvelables. La charte ne comporte pas d'inco-
hérences sur les autres objectifs, mais ne prend pas en charge toutes les thématiques,
comme la prévention des risques. 

Concernant l’aménagement des espaces naturels les règles du SAR précisent que la Soufrière
« pourrait être accessible par un transport guidé, défini dans le cadre d’une approche inté-
grée, permettant une réduction incontestable des impacts écologiques et paysagers qui ré-
sultent de l’accès actuel par route », la charte précise à ce sujet qu’un « mode transport
alternatif à la voiture individuelle doit être trouvé ». 
Les règles du SAR précisent aussi qu’il faut favoriser « la création de structures d’accueil lé-
gères pour un nombre restreint de personnes, dans un bâti totalement intégré aux espaces
environnants, de très haute qualité environnementale, particulièrement destiné à la décou-
verte de la forêt tropicale et à celle d’espaces littoraux ou marins, sans création de voies
d’accès aux véhicules à moteur ni d’aires de stationnement nouvelles »., ce qui est cohérent
avec la mesure « réaliser un aménagement exemplaire des sites majeurs du parc national ».

La charte et le SAR sont cohérents : l’urbanisation est raisonnée pour avoir le moins d'im-
pacts (les éco-quartiers et les constructions seront préférés aux lotissements, les collectivités
sont encouragées à adopter une politique de renouvellement urbain…). L'accent est mis
sur l'amélioration des transports en commun, aussi soutenue par la charte dans l’orientation
2.1.6 « réduire les principales pollutions et dégradations d'origine humaine ». L'optimisation
du réseau portuaire (commerce, pêche, plaisance) est un des grands enjeux du SAR (repris
dans le SMVM). La qualité environnementale de ces ouvrages n'est pas soulignée dans les
objectifs, en revanche, elle est détaillée dans les règles du SMVM. L'orientation 2.1.6 de la
charte contribue à garantir cette qualité environnementale des ouvrages. 

Le SAR souligne l'importance de la mise en réseau des instances de recherche sur des thèmes
comme, entre autres, la protection de l'environnement. Les axes de la charte "fédérer les
acteurs locaux autour de projets emblématiques", "renforcer la coopération caribéenne",
"participer activement aux différents réseaux d'espaces protégés remarquables" contribuent
à l'atteinte de cet objectif du SAR.

Les animations pédagogiques dans les cœurs, et plusieurs orientations (sur le développement
de l’artisanat local, la préservation des traditions orales…) concourent à "faire vivre la culture
créole et caribéenne".

Le développement de filières locales préconisé par la charte (objectif 1.4.2 et orientation
2.4.3,) est en accord avec l'objectif du SAR de développement agricole. L'enjeu est de va-
loriser et protéger une agriculture qui est en récession en Guadeloupe. La charte, en en-
courageant une exploitation durable des ressources, un travail en accord avec la nature
(orientation 2.2.2 et 2.2.3) et une promotion des activités économiques et pratiques res-
pectueuses de l'environnement (orientation 2.4.2) contribue à trouver des voies alternatives
de développement de l'agriculture guadeloupéenne, et ainsi à favoriser son maintien.   

L'orientation 2.2.2 « encourager une exploitation durable des ressources » via la mesure
« favoriser une gestion durable de la ressource halieutique » contribue à atteindre l’objectif
de diversification et valorisation de la pêche et la prise en compte du Grenelle de la Mer
afin de mieux préserver les zones protégées.

La charte du parc contribue directement à l'atteinte de cet objectif du SAR, au travers de plu-
sieurs mesures contribuant au développement d'un éco-tourisme, que cela soit dans les cœurs
de parc, via l'aménagement des sites et de l'accueil du public, ou dans l'aire optimale d'adhé-
sion via le renforcement de la qualité de l'offre touristique. La marque de confiance du parc
est citée dans le SAR comme outil de mise en œuvre de ce développement touristique. 

Se référer au premier axe

Cohérence de la charte avec les objectifs du SAR
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Tableau 5 : Articulation de la charte de territoire avec le SAR
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Articulation avec les plans et programmes locaux

Lors de l'élaboration de la charte, l'établissement public du parc national a veillé à associer l'ensemble des services
et établissements publics de l’État au niveau local, ce qui a permis d'atteindre un bon niveau d’intégration des enjeux
signalés par l’État.

En zone de cœur, la charte de territoire s’impose aux documents stratégiques traitant des thèmes suivants (article
L331-3 du Code de l’Environnement) :

• Agriculture
• Sylviculture
• Énergie mécanique du vent
• Carrières
• Accès à la nature et aux sports de nature
• Gestion de l’eau
• Tourisme
• Aménagement du tourisme
• Mise en valeur de la mer

Ces documents de planification doivent ainsi être rendus compatibles avec les seuls objectifs de protection définis
pour les cœurs de parc dans la charte (et non nécessairement avec les orientations en aire optimale d'adhésion). Lors
de leur élaboration ou révision, ils sont soumis pour avis à l’établissement public du parc national de la Guadeloupe
(s’ils s’appliquent à des espaces en cœur de parc). Certains d’entre eux sont également soumis à évaluation environ-
nementale.

La plupart des documents existant en Guadeloupe intègrent déjà le cœur de parc en tant que zone naturelle à forte
protection, car la réglementation en cœur est antérieure à la réforme des parcs nationaux de 2006. 

Sur le reste du territoire (aire optimale d’adhésion et aire maritime adjacente) la charte n’a aucun pouvoir 
réglementaire sur les documents stratégiques. Elle a un rôle prescriptif, donne une ligne de conduite en matière
de développement durable et propose des mesures concrètes à mettre en œuvre sur le territoire. 

Lors de son élaboration, un soin particulier a été apporté à mettre en cohérence la charte avec les documents direc-
teurs existants comme le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion  des eaux), le SMVM (schéma de
mise en valeur de la mer)... Ainsi, la charte de territoire est cohérente avec la majorité des documents directeurs et
contribue à leur mise en œuvre sur l’ensemble de son territoire. 

Les tableaux suivants résument pour chaque document directeur :

• Pour les espaces classés en cœur, les objectifs de la charte de territoire avec lesquels ces documents  doivent être
compatibles. 

• Pour l'aire optimale d'adhésion et l'aire maritime adjacente, les orientations et axes concernés. Cette informa-
tion est donnée à titre informatif et pour veiller à la cohérence des différentes politiques sectorielles,
mais il est à souligner que les documents directeurs n'ont pas d'obligation de compatibilité avec la
charte de territoire sur ces espaces.

• La cohérence entre la charte de territoire et les documents directeurs, quand ceux-ci ont été validés en Guade-
loupe. La contribution de la charte à la mise en œuvre de plusieurs documents directeurs est à souligner : la charte
permet ainsi de traduire certains objectifs de ces plans en mesures concrètes.

Certains documents n’ont pas encore été élaborés en Guadeloupe, ils sont cependant mentionnés dans la perspective
d’une élaboration future.

D’autres documents de planification, tels le plan départemental d’élimination des déchets, le plan régional des éner-
gies renouvelables et de l’utilisation rationnelle de l’énergie, ne sont pas concernés par l’article L133-3 du code de
l’environnement, et ne sont donc pas réglementairement tenus d’être compatibles avec la charte. La charte contribue
toutefois à la mise en œuvre de ces plans en intégrant les énergies renouvelables et la gestion des déchets dans son
champ d’actions.
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Plan 
départemental 

des itinéraires de
randonnée 
motorisée

Plan 
départemental 

des itinéraires de
promenade et de

randonnée

Plan 
départemental 

des espaces, sites
et itinéraires 

relatifs aux sports
de nature

Document

L361-2 
du code de
l'environne-
ment (CE)

L361-1 du
code du

sport

L311-3 du
code du

sport

Article

O

N

N

Soumis à
évaluation

-

Partiellement 
approuvé 

en 2004 par le
Conseil Général

-

Statut

La mesure « encadrer les autres activités
de découverte et la circulation sur l'en-
semble des cœurs » et la modalité 39
d'application de la réglementation corres-
pondante. 
Les objectifs suivant doivent être pris en
compte : 
- Préserver l'esprit des lieux
- Limiter les impacts sur le patrimoine et
la fréquentation des cœurs 
- Promouvoir un développement touris-
tique exemplaire 

Objectif 1.1.2 : Faire des cœurs du parc
national un espace d'accueil pour la 
recherche                      
Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine                                             
Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux               
Objectif 1.2.3 : Assurer l'intégrité du pa-
trimoine sur le terrain                                                                  
Objectif 1.3.2 : Aménager et gérer les in-
frastructures légères de découverte des
cœurs                        
Objectif 1.3.3 : Développer l'accueil et
l'information du public dans les cœurs                                            
Objectif 1.3.4 : Limiter les impacts sur le
patrimoine de la fréquentation des cœurs          
Objectif 1.4.1 : Promouvoir un dévelop-

pement touristique exemplaire dans les
cœurs du parc national

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés

Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors éco-
logiques

Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la na-
ture, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales

Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pol-
lutions et dégradations d'origine humaine

Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement
et la découverte patrimoniale

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités
économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes

Axe 3.2 .1 : Séduire les guadeloupéens comme
les visiteurs

Les dispositions prévues par la charte en ma-
tière de circulation motorisée (mesure 2.5.3.3)
s’appliquent en aire optimale d’adhésion.

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Accès à la nature et aux sports de nature
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Les orientations
régionales 
forestières

Les documents
d'aménagement
des bois et forêts
du domaine de

l'État

Directives locales
d’aménagement

des forêts humides
littorales de la
Guadeloupe et

maritimes 
(DPL et DPM)

Schéma régional
de gestion des
forêts privées

Les règlements
types de gestion

Document

L4 du code
forestier

L4 et L133-1
du code fo-

restier

R222-1 du
code 

forestier

L4, L133-1 et
L143-1 du

code forestier

Article

N

N

N

N

N

Soumis à
évaluation

-

"Aménagement

forestier" 

proposé parl'ONF,

approuvé par le

conseil d’adminis-

tration et validé

par le ministère

de l’agriculture.

Le dernier était

valable pour  la

période 2001-

2011, la révision

du document est

en cours 

1999

-

Pas d’exploitants

privés ou en coo-

pérative ayant une

activité sylvicole

Statut

L’aménagement forestier doit être com-
patible avec la majorité des objectifs. Les
plus importants sont les suivants :

Objectif 1.3.1 : Aménager les sites dans le
respect des patrimoines naturel, culturel
et paysager     

Objectif 1.3.2 : Aménager et gérer les in-
frastructures légères de découverte des
cœurs

Objectif 1.4.2 : Limiter les impacts sur le
patrimoine des activités agricoles, fores-
tières et halieutiques

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Les orientations dont l’objectif est
d’apprendre à connaître et respecter les patri-
moines naturels et paysagers (n°1.1 à 1.6)

Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement
et la découverte patrimoniale

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Orientation 2.3.3 : Accompagner la réhabilita-
tion de sites naturels, la restauration du patri-
moine bâti et la protection des vestiges
archéologiques

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités
économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes

Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de
filières locales de produits et services diversifiés
et de qualité

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Sylviculture

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S

Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Deux des trois objectifs des documents d’aménagement forestier sont en totale cohérence avec les orientations de
la charte : protéger la forêt et préserver sa richesse écologique ; accueillir le public et aménager des zones d'accueil
confortables, respectueuses de l'environnement et permettant la découverte pédagogique. Le 3ème objectif des do-
cuments d’aménagement forestier: produire du bois d'œuvre sur une surface réduite n'est pas contraire à la charte
dans la mesure où cette production ne concerne qu'une faible superficie du territoire et est gérée de façon durable.
Cet objectif n’est pas valable en cœur de parc. Actuellement seuls 2 800 ha de forêts sont exploités en Guadeloupe.
En cœur de parc, il n’y a pas d’exploitation.

Dans les directives locales d’aménagement des forêts humides littorales, les forêts sont divisées en séries regroupant
les parcelles forestières ayant le même objectif principal. En Guadeloupe une seule série est définie à intérêt écolo-
gique et accueil du public. Ces séries forestières, n’ayant pas d’objectifs de production, sont donc en accord avec les
objectifs, orientations et axes de la charte de territoire.
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Le plan de 
développement

rural de la région
Guadeloupe

Document

Directives du
Conseil 

Européen 
n°

1698/2005 

Article

O

Soumis à
évaluation

PDRG 2007-
2013 validé

Statut

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine                                          

Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux              

Objectif 1.4.1 : Promouvoir un développe-
ment touristique exemplaire dans les
cœurs du parc national                                                          

Objectif 1.4.2 : Limiter les impacts sur le
patrimoine des activités agricoles, fores-
tières et halieutiques :

• Mesure 1.4.2.1 : Accompagner une ac-
tivité agricole respectueuse du patrimoine
dans la vallée de la Grande Rivière de
Vieux-Habitants,
• Mesure 1.4.2.2 : Limiter au maximum
les activités sylvicoles,
• Mesure 1.4.2.3 : Définir une réglemen-
tation de la pêche en mer adaptée dans
la zone cœur des îlets Pigeon

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés

Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors éco-
logiques

Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la na-
ture, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales

Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pol-
lutions et dégradations d'origine humaine

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Orientation 2.2.3 : Travailler et vivre en accord
avec la nature

Orientation 2.3.1 : Favoriser la transmission et
la redynamisation des savoir-faire traditionnels

Orientation 2.4.1 : Professionnaliser, outiller et
favoriser les échanges d'expériences entre ac-
teurs locaux

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités
économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes

Orientation 2.4.3 : Favoriser la structuration de
filières locales de produits et services diversifiés
et de qualité

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Agriculture

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S

Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Les aides aux aménagements fonciers et amélioration des terres avec notamment la création/amélioration de chemins
peuvent impacter les milieux. La modernisation des exploitations agricoles et le développement de l’agriculture au-
raient pu être contraires à la charte de territoire. Cependant cette modernisation ne va pas dans le sens d'une inten-
sification des pressions agricoles mais bien vers une agriculture plus respectueuse de l'environnement. Il en va de
même de la mesure "amélioration de la valeur économique de la forêt" qui pourrait avoir un impact négatif dans le
cas d'une exploitation forestière incontrôlée mais qui préconise une sylviculture durable, la recherche sur l'agrofo-
resterie, la diffusion de la connaissance… qui sont en accord avec les objectifs de la charte. 

Les deux documents sont cohérents sur bon nombre d'objectifs : le développement d'un tourisme responsable et
durable valorisant le monde rural, l'amélioration de la qualité du régime alimentaire, l'amélioration de l'accès aux
services (et à la culture) en zone rurale, conservation et valorisation du patrimoine rural... 

Les paiements pour services environnementaux, les mesures agro-environnementales et le soutien à la conversion en
agriculture biologique sont inclus dans le PDRG et concourent significativement à la réduction des pollutions prônée
par la charte.  

La charte de territoire a intégré ces outils préexistants en dédiant une mesure au développement de l’agriculture bio-
logique. En ce sens la charte de territoire contribue à la réalisation du PDRG.
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Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Les cœurs de parc ne sont pas concernés par l'implantation d'éoliennes selon le schéma régional éolien. Concernant
l'aire optimale d’adhésion les recommandations sur les aires d'implantations ont été définies en prenant en compte,
entre autres, la biodiversité et les paysages (prise en compte de la carte des espaces naturels à protection forte et au-
tres espaces naturels du SAR et les paysages évalués sensibles dans l'Atlas des paysages).

En mettant en avant le développement des énergies renouvelables, la charte de territoire contribue à l’atteinte de l’objectif
des 50% d’énergie renouvelable en 2020, de la Région Guadeloupe dans lequel s’insère le schéma régional éolien.

Schéma régional
éolien

Document

L553-4 CE

Article

N

Soumis à
évaluation

Devrait être 
validé en 2012

Statut

Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux  

L'implantation d'éoliennes est considérée
comme un projet d'aménagement qui
doit être soumis à l’autorisation déroga-
toire de l’établissement public

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et 
espèces les plus menacés

Orientation 1.3 : Maintenir les corridors 
écologiques

Orientation 2.1.6 : Réduire les principales 
pollutions et dégradations d'origine humaine

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités
économiques et les pratiques respectueuses de
l'environnement et des hommes

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

L’énergie mécanique du vent

Schéma départe-
mental des car-

rières

Document

article 
L515-3

Article

O

Soumis à
évaluation

Élaboré (2008)
mais non va-

lidé

Statut

Le Code de l'Environnement interdit les
activités d'extractions dans le cœur de
parc

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés

Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors éco-
logiques

Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la na-
ture, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales

Orientation 2.1.6 : Réduire les principales pol-
lutions et dégradations d'origine humaine

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Les carrières
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Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Les agents de l’établissement public du parc national ont contribué à l’élaboration du SDAGE, les enjeux précisés
dans la charte (assainissement, performance du réseau, protection des pollutions…) sont donc déjà inclus dans le
SDAGE. Les deux documents concourent  à des objectifs de qualité des milieux aquatiques similaires.

Par son engagement en faveur de la protection de la biodiversité, la charte contribue à l’atteinte de bon état écolo-
gique des masses d’eau fixée par le SDAGE.

Une carte du SDAGE précise que le potentiel en hydro-électricité n’est pas mobilisable dans les cœurs de parc, et
mobilisable sous conditions strictes dans les communes de l’ancienne zone périphérique, sous réserve du maintien
des continuités écologiques. Il pourrait être opportun d’étendre cette zone à l’aire d’adhésion.

SDAGE

SAGE, et autres
contrats de bassin

Schéma départe-
mental mixte Eau
et assainissement

Document

L212-1 CE

L212-3 CE

Répond aux
dispositions
du SDAGE

Article

O

N

N

Soumis à
évaluation

Validé pour
2010-2015

Aucun en
Guadeloupe
mais prévus

par le SDAGE

Élaboration en
cours

Statut

Objectif 1.1.1 : Mieux connaître et parta-
ger la connaissance sur les patrimoines
naturel, culturel et paysager                                                         

Objectif 1.3 : Évaluer et suivre l'impact des
pressions anthropiques

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine

Objectif 1.2.2 : Préserver l'esprit des lieux

Objectif 1.2.3 : Assurer l'intégrité du pa-
trimoine sur le terrain (examen particulier
des projets en hydro-électricité)                                                   

Objectif 1.4.2 : Limiter les impacts sur le
patrimoine des activités agricoles, fores-
tières et halieutiques

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Les orientations dont l’objectif est
d’apprendre à connaître et respecter les 
patrimoines naturel et paysager 
(n° 2.1.1 à 2.1.6)

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Orientation 2.4.2 : Promouvoir les activités 
économiques et les pratiques respectueuses 
de l'environnement et des hommes

Axe 3.1.2 : Développer la protection et la ges-
tion concertée des espèces et des milieux na-
turels

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

La gestion de l’eau

Le schéma 
départemental de

gestion 
cynégétique

Les orientations
régionales de 
gestion et de

conservation de
faune sauvage 

et de ses habitats

Document

L425-1 CE

L414-8 CE

Article

N

N

Soumis à
évaluation

_

2004

Statut

Chasse interdite en cœur art. 9 du décret
n° 2009-614 du 3 juin 2009

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine       

Objectif 1.3.4 : Limiter les impacts sur le
patrimoine de la fréquentation des cœurs                                               
Se référer aux modalités d'application 
de la réglementation en cœur de parc
(l'article 9)

Chasse interdite en cœur art. 9 du décret
n° 2009-614 du 3 juin 2009

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine
Objectif 3.4 : Limiter les impacts sur le pa-
trimoine de la fréquentation des cœurs

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés

Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors éco-
logiques

Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la na-
ture, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources
Les orientations dont l’objectif est d’apprendre
à connaître et respecter les patrimoines natu-
rels et paysagers (n° 2.1.1 à 2.1.6)

Axe 3.1.2 : Développer la protection et la ges-
tion concertée des espèces et des milieux na-
turels

Axe 3.1.3 : Fédérer les acteurs locaux autour
de projets emblématiques

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Gestion cynégétique et gestion de la faune sauvage

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S
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Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Les ORGFH portent majoritairement sur la préservation des milieux naturels (préserver et restaurer la forêt sèche,
préserver les zones humides et les milieux marins côtiers). La création de 3 réserves naturelles marines : les îlets
Pigeon, les Saintes et Marie-Galante n'a été suivie à ce jour que pour les îlets Pigeon qui sont désormais cœur de
parc. Les deux documents se rejoignent notamment sur la sensibilisation, l'application de la réglementation et la
gestion de la fréquentation des zones. 
Au niveau de la connaissance l'accent est mis sur la faune endémique avec le suivi des espèces patrimoniales, comme
préconisé dans la charte de territoire. La création du sanctuaire pour les mammifères marins est aussi un des objectifs
commun, concrétisé par la proclamation du sanctuaire AGOA en octobre 2010. En revanche, la réintroduction du
lamantin n’apparaît pas dans les ORGFH. 

Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Le SDAT affiche en conclusion de son diagnostic qu'il faut développer l'éco-tourisme vert et rendre accessibles d'ur-
gence les sites naturels (chutes du Carbet et Soufrière), constatations reprises par la charte de territoire. Les quatre
orientations stratégiques du SDAT : développer un tourisme sélectif ciblé sur une clientèle aisée, sensible à l'écologie,
la culture, privilégiant des petites structures, basé sur une économie locale, et « diffus » (présent dans toutes les
communes, proche des modes de vie authentique) sont cohérentes avec la charte (dont les orientations favorisent la
promotion d’un tourisme respectueux de l’environnement et équitable). L’organisation territoriale proposée par le
SDAT est cohérente avec la définition des vocations de territoire présentée dans la charte.

Si sur le plan stratégique les deux documents sont cohérents, on peut regretter l’absence de transversalité des thé-
matiques environnementales dans le plan d’action du SDAT : par exemple les labels à développer mentionnés ne
concernent pas la qualité environnementale (qualité tourisme, tourisme et handicap, famille plus...), le plan d’action
du volet nautisme prévoit le développement d’activités telles que le « jet ski », source de nuisances. 

Le volet nautisme du plan régional du nautisme est développé dans le plan d’action du SDAT (augmentation du nom-
bre de places à quais et le développement de ports…). Or ces aménagements peuvent avoir un impact fort sur les
écosystèmes marins. L'enjeu environnemental passe essentiellement par l'aménagement des sites. Mais la limitation
de ces impacts environnementaux n’apparaît pas dans les objectifs opérationnels (à part indirectement via l'obtention
d'un label "station nautique"). À court terme, il convient ainsi d'encadrer les aménagements des ports de Deshaies,
Port-Louis, Bouillante et Vieux-Habitants (sites de priorité 1). Toutefois si cet aspect « durable » du nautisme n’apparaît
pas dans le SDAT il est largement développé dans le Schéma d’Aménagement Régional.

Schéma de 
développement et
d'aménagement
touristique de la

Guadeloupe

Document

L131-7 du
code du 
tourisme

Article

N

Soumis à
évaluation

Approuvé en
2009

Statut

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine                                               
Objectif 1.2.2 : Préserver l'état d'esprit
des lieux              
Objectif 1.2.4 : Restaurer et gérer les 
éléments emblématiques du patrimoine                                        
Objectif 1.3.1 : Aménager les sites dans le
respect des patrimoines naturel, culturel
et paysager                                                                           
Objectif 1.3.2 : Aménager et gérer les in-
frastructures légères de découverte des
cœurs                        
Objectif 1.3.3 : Développer l'accueil et 
l'information du public dans les cœurs                                            
Objectif 1.3.4 : Limiter les impacts sur le
patrimoine de la fréquentation des cœurs   
Objectif 1.4.1 : Promouvoir un développe-
ment touristique exemplaire dans les
cœurs du parc national                                                         

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et 
espèces les plus menacés
Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors 
écologiques
Orientation 2.1.5 : Expliquer le droit de la na-
ture, contrôler les usages et sanctionner les at-
teintes environnementales
Orientation 2.1.6 : Réduire les principales 
pollutions et dégradations d'origine humaine

Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement
et la découverte patrimoniale

Les orientations ayant pour objectif de faire
vivre la culture créole et caribéenne (2.3.1 à
2.3.3)

Les orientations ayant pour objectif d’accom-
pagner une économie locale, favorisant un dé-
veloppement endogène (2.4.1 à 2.4.4)

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

Le tourisme
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Cohérence entre les documents validés et la charte de territoire 

Le schéma de mise en valeur de mer
Le développement de la pêche locale et du nautisme sont les deux axes majeurs du SMVM. Le SMVM intègre les es-
paces naturels de forte protection comme les cœurs marins du parc et insiste sur la qualité écologique des ports de
pêche et de plaisance (dépollution des rejets, tri des déchets…). Le SMVM et la charte de territoire sont cohérents,
tant sur les cœurs que l'AMA et AOA. Les projets d'aménagement du littoral sont détaillés par commune.
Tout comme le SAR certains projets (hors cœurs) ne sont pas pris en charge par les thématiques traitées par la charte
de territoire (carrière sur le littoral…). D'autres, au contraire, contribuent à l'aménagement des espaces naturels et
la protection des milieux (projet de classement du nord Grande Terre, des monts Caraïbes, réhabilitation d'anciennes
décharges…). 
L'aménagement des ports de pêche et de plaisance, préconisé par le SMVM, concerne quasiment tous les ports de
Guadeloupe. Cet éparpillement des aménagements pourrait être peu favorable avec un écodéveloppement des pra-
tiques de pêche et de plaisance.

Le plan de gestion de l’ancienne réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac marin
Le plan de gestion de la réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac marin, aujourd'hui intégrée dans les cœurs du parc
national, permet de préciser les modalités de gestion d’un territoire du parc qui regroupe plusieurs écosystèmes fra-
giles (îlets, mangroves, herbiers, coraux), plusieurs niveaux de protection (réserve de biosphère, site Ramsar, cœurs
de parc, réserve naturelle) et une pluralité d’acteurs (pêcheurs, prestataires de tourisme…). La charte de territoire est
dans la continuité de ce plan de gestion, initialement élaboré pour la période 2009-2013. Les objectifs stratégiques

Schéma de mise
en valeur de mer

Schéma départe-
mental de 

vocation piscicole

Le plan de gestion
de l’ancienne ré-
serve naturelle du
Grand Cul-de-Sac

marin

Document

L’article 57
de la loi n°
83-8 du 7

janvier 1983

L433-2 CE

Article

O

N

N

Soumis à
évaluation

Inclus dans le
SAR 2011, 
en tant que

chapitre

N'existe pas en
Guadeloupe,
un schéma 
régional de

l'aquaculture est
en prévision

2009-2013

Statut

Objectif 1.2.1 : Encadrer les pratiques
ayant un impact direct sur le patrimoine
Objectif 1.3.2 : Aménager et gérer les in-
frastructures légères de découverte des
cœurs                                                                  
Objectif 1.3.4 : Limiter les impacts sur le
patrimoine de la fréquentation des cœurs                                       
Objectif 1.4.1 : Promouvoir un développe-
ment touristique exemplaire dans les
cœurs du parc national                                                                               

L'activité est interdite en cœur de parc

Le Grand Cul-de-Sac marin possède plu-
sieurs cœurs de parc. Le plan de gestion,
élaboré par le parc intègre la réglementa-
tion spécifique liée aux cœurs et poursuit
les mêmes objectifs que ceux de la charte
comme développer l'accueil du public, in-
former, faire de la recherche scientifique,
limiter les impacts des activités ... 

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Les orientations dont l’objectif est
d’apprendre à connaître et respecter les patri-
moines naturels et paysagers (n°2.1.1 à 2.1.6)

Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement
et la découverte patrimoniale
Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Les orientations dont l’objectif est 
d’accompagner une économie locale durable
favorisant un développement endogène.

Orientation 2.5.2 : Adapter les documents de
programmation pour prendre en compte le
projet de territoire

Orientation 2.5.3 : améliorer la prise en
compte des différents aspects du développe-
ment durable dans les documents stratégiques
et de planification des collectivités territoriales

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés

Orientation 2.2.2 : Encourager une exploita-
tion durable des ressources

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

La mise en valeur de la mer
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et les actions correspondantes développés dans le plan de gestion sont cohérents avec les objectifs et mesures de la
charte de territoire et, inversement, la charte a totalement intégré les partis pris du plan de gestion. Le plan de gestion
précise la réforme des parcs nationaux de juin 2006 et les nouveaux contours du parc national.

Le tableau ci-dessous précise les correspondances entre les deux documents :

Favoriser le retour du lamantin

Faire découvrir les espaces protégés

Faire du parc national un établissement moderne et dy-
namique

Associer les habitants de la Guadeloupe à la gestion
du patrimoine naturel

Mesure 3.1.3.1 : Faire du projet de réintroduction du lamantin
un moteur pour la gestion du Grand Cul-de-Sac marin
Objectif 1.3.3 : Développer l'accueil et l'information du public
dans les cœurs
Orientation 2.2.1 : Favoriser le ressourcement et la découverte
patrimoniale
Axe 3.1.1 : Établir une relation privilégiée entre les équipes du
parc, les différentes collectivités locales et leurs structures 
associées
Axe 3.2.1 : Séduire les guadeloupéens comme les visiteurs
Axe 3.3.1 : Rendre l'établissement exemplaire en termes de 
responsabilité environnementale et sociale
Mesure 2.3.1.1 : Gérer le littoral de façon concertée
Mesure 2.4.2.7 : Favoriser la transmission des connaissances,
l'accès et le partage de l'information
Orientation 2.4.1 : Professionnaliser, outiller et favoriser 
les échanges d'expériences entre acteurs locaux
Orientation 2.5.3 : Améliorer la prise en compte des différents
aspects du développement durable dans les documents 
stratégiques et de planification des collectivités territoriales
Axe 3.1.3 : Fédérer les acteurs locaux autour de projets 
emblématiques

Objectifs stratégiques du plan de gestion de la
réserve naturelle

Items de la charte de territoire correspondants

Schéma de 
cohérence 
territoriale

Plans locaux 
d'urbanisme

Les règlements 
locaux de publicité

Document

L331-3 et
L121-10 du

code de 
l’urbanisme

L331-3 et
L121-10 du

code de
l’urbanisme

L581-14 CE

Article

N

O

N

Soumis à
évaluation

Un SCOT en
cours (CANBT)

Un PLU validé
(Trois-Rivières),
les PLU des au-
tres communes
sont en cours
d'élaboration

Un seul RLP
(Baie-Mahault)

en cours 
d'élaboration

La publicité est
interdite en

cœur de parc

Statut

Tous les objectifs sont concernés. La règle-
ment en cœur interdit toute construction
ou soumet à autorisation dérogatoire par
l'établissement public du parc national les
éventuels aménagements. Une attention
particulière doit être portée à la gestion
des espaces côtiers

La publicité est interdite en cœur de parc

Objectifs de la charte en cœur
avec lesquels le document doit

être compatible 
(obligation règlementaire)

Orientation 2.1.1 : Préserver les milieux et es-
pèces les plus menacés
Orientation 2.1.2 : Favoriser la nature ordinaire
tout en développant une meilleure connais-
sance des usages
Orientation 2.1.3 : Maintenir les corridors éco-
logiques
Orientation 2.5.3 : Améliorer la prise en
compte des différents aspects du développe-
ment durable dans les documents stratégiques
et de planification des collectivités territoriales

En aire optimale d’adhésion s’appliquent les
dispositions prévues par la charte en matière
de publicité :
Mesure 2.5.3.4 : Définir une politique ambi-
tieuse de gestion de la publicité sur le territoire

Orientations et axes concernés
(sans obligation de mise 

en compatibilité)

L’aménagement du territoire
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Convergence d’objectifs avec les engagements internationaux et communautaires

Plusieurs instruments internationaux, européens et communautaires s’appliquent sur l’espace concerné par la charte.
En conciliant protection de l’environnement et développement durable, la charte de territoire contribue à la mise en
œuvre de ces engagements.

a) Patrimoine naturel

Convention de Rio (diversité biologique)
La convention sur la diversité biologique, adoptée à Rio de Janeiro le 22 mai 1992, signée par la France le 13 juin
1992 est entrée en vigueur en France le 29 septembre 1994.
Le projet de charte retenu est motivé au regard des objectifs de protection de l’environnement établi par cet instru-
ment international. 

L’objectif de protection in situ et d’utilisation durable des éléments constitutifs de la diversité biologique est notamment
pris en charge par les objectifs de la charte (1.2.1 à 1.4.2), les orientations (2.1.1 à 2.1.3 ; 2.1.6, 2.2.2 et 2.2.3, 2.4.2)
et l’axe 3.1.2. 

L’objectif d’inventaire (article 7 de la convention de Rio) est pris en charge par l’objectif 1.1.1 et particulièrement la
mesure « poursuivre les inventaires de la biodiversité ».

L’extension du territoire du parc s’inscrit dans la dynamique du programme de travail sur les aires protégées de la CDB.

Stratégie de Séville pour les réserves de biosphère
Adoptée en 1995 à la conférence de Séville (résolution 28C/2.4 de la conférence générale de l’Unesco), cette stratégie
constitue un tournant majeur pour les réserves de biosphère avec la mise au point d’un cadre statutaire qui entérine
les principes admis par tous les États. C’est le cadre de référence pour les réserves de biosphère.

L’article 3 précise les fonctions des réserves de biosphère, qui s'efforcent de constituer des sites modèles d'étude et
de démonstration des approches de la conservation et du développement durable au niveau régional, en combinant
les trois fonctions décrites ci-dessous :
(i) conservation - contribuer à la conservation des paysages, des écosystèmes, des espèces et de la variation génétique ;
(ii) développement - encourager un développement économique et humain durable des points de vue socioculturel
et écologique ;
(iii) appui logistique - fournir des moyens pour des projets de démonstration et des activités d'éducation environne-
mentale et de formation, de recherche et de surveillance continue sur des problèmes locaux, régionaux, nationaux
et mondiaux de conservation et de développement durable.

Les cœurs du parc national de la Guadeloupe sont classés en aire centrale de la réserve de biosphère et l’aire optimale
d’adhésion et aire maritime adjacente correspondent à l’aire tampon de la réserve de biosphère. 

La majorité des objectifs et orientations de la charte contribuent à atteindre grands objectifs et objectifs de la stratégie
de Séville. Certaines mesures sont des déclinaisons directes des recommandations (par exemple les mesures 1.1.1.1,
1.1.1.2  sont une application de la recommandation 4). 

La charte de territoire s’inscrit totalement dans les principes de gouvernance développés par la stratégie de Séville en
intégrant les collectivités au conseil d’administration du parc et en étendant son territoire à une aire d’adhésion suf-
fisamment grande pour mettre en œuvre une approche régionale du développement durable. Les axes (3.1.1 à 3.2.3)
s’inscrivent dans cette dynamique.

Convention de Bonn (espèces migratrices)
La convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, faite à Bonn le 23 juin
1979 et entrée en vigueur en France le 1er juillet 1990 a pour objectifs la conservation des espèces migratrices, c'est-
à-dire franchissant une frontière de manière régulière. La dimension internationale est primordiale : les États ayant
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en commun le trajet d’une espèce migratrice sont encouragés à coopérer et adopter un mode de gestion collectif.
En s’attachant à la protection des corridors écologiques la charte de territoire contribue indirectement au maintien
d’un réseau mondial d’habitat en bonne qualité écologique. 

L’interdiction de chasse et de pêche dans les cœurs contribue directement au maintien des populations d’espèces
migratrices (oiseaux mais aussi cétacés, espèces pélagiques…). La contribution au sanctuaire pour les mammifères
marins dans les Antilles françaises (AGOA) est également un élément essentiel pour la préservation de ces espèces
menacées.

La convention encourage la recherche sur les espèces migratrices. La charte de territoire développe aussi cette thé-
matique, en privilégiant les inventaires.
Le contrôle de l’introduction d’espèces exotiques et l’élimination de celles qui ont déjà été introduites est un des ob-
jectifs de la convention de Bonn auquel la charte répond via la mesure « réguler les espèces exotiques envahis-
santes ».
Les espèces suivantes, de l’annexe I sont présentes en Guadeloupe, en gras sont précisées les espèces pour lesquelles
la charte prévoit un suivi ou des efforts de gestion particuliers : 

• Le courlis esquimau

• Le bécasseau maubèche

• Le bécasseau roussâtre 

• Le cachalot

• La baleine à bosse

Convention relative aux zones humides d’importance internationale (Ramsar)
La convention relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitats des oiseaux
d’eau, adoptée à Ramsar le 2 février 1971 telle que modifiée par le protocole de Paris du 3 décembre 1982  est
entrée en vigueur en France le 1er décembre 1986.

29 130 ha de la baie du Grand-Cul-de-sac marin sont inscrits en zones humides d’importance internationale, répon-
dant ainsi à l’article 2.1 de la convention : « Chaque partie contractante devra désigner les zones humides appropriées
de son territoire à inclure dans la liste des zones humides d'importance internationale ».

Plusieurs mesures de la charte contribuent à la gestion rationnelle des zones humides, que cela soit en zone Ramsar
(mesure « encadrer mes activités sportives et touristiques dans les cœurs du Grand-Cul-de-Sac marin ») ou de manière
plus générale sur toutes les zones humides du territoire du parc (mesures « gérer le littoral de façon concertée, « pré-
server les milieux d’eau douce »). Ces mesures s’inscrivent dans l’article 4.1 de la convention « chaque partie contrac-
tante favorise la conservation des zones humides et des oiseaux d'eau en créant des réserves naturelles dans les
zones humides, que celles-ci soient ou non inscrites sur la liste, et pourvoit de façon adéquate à leur surveillance ».

Directive-cadre sur l’eau (DCE)
La Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établit un cadre communautaire pour la protection et la gestion de
l’eau.  La loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) transpose dans le droit
français la DCE et fixe les outils permettant d’atteindre l’objectif de « bon état » des masses d’eau, à l’horizon 2015.

En Guadeloupe c’est le SDAGE qui fixe, à l’échelle régionale, les objectifs de bon état, l’état initial des masses d’eau
qui définit un protocole de suivi. 

Certains objectifs et orientations de la charte s’inscrivent dans plusieurs des objectifs de la DCE, et concourent à l’at-
teinte du bon état des masses d’eau :

- Les mesures « préserver les milieux d’eau douce », « assurer la continuité des cours d’eau » contribuent à l’amé-
lioration de l’état des écosystèmes aquatiques.

- Plusieurs objectifs et orientations contribuent à favoriser la diversité biologique comme la mesure « protéger la
flore et la faune remarquable et leurs habitats », « limiter les risques d’introduction d’espèces exotiques » dans les
cœurs.
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L’orientation 2.2.1.6 « réduire les principales pollutions et dégradations d’origine humaine » contribue à réduire les
pollutions sur les masses d’eau, au travers de mesures limitant les rejets agricoles, en préconisant l’amélioration de
l’assainissement… 

Convention des Nations-Unies sur le droit de la mer
Signée en 1982 à Montego Bay en Jamaïque, elle n’entre en vigueur qu’en 1994. La France la ratifie en 1996. La
convention précise les délimitations des espaces côtiers et la compartimentation du droit de la mer.

Avec son aire maritime adjacente et ses cœurs marins, le territoire du parc est directement concerné par cette convention.  

Les objectifs sur les cœurs marins et les orientations et axes s’appliquant sur l’aire maritime adjacente sont en cohé-
rence avec cette convention, particulièrement sur deux points :

- L’exploitation équitable et efficace des ressources : les orientations prévoient une gestion durable de l’activité
halieutique et le respect de zones de pêche réglementées.

- La préservation du milieu marin : la réduction des pollutions anthropiques, la gestion de la fréquentation des es-
paces marins concourent à la préservation du milieu, et notamment des coraux.

La convention prévoit également la libre communication et circulation entre les pays et l’utilisation pacifique des mers.

b) Patrimoine culturel

Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles
La convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, adoptée par la 33ème ses-
sion de la conférence générale de l’Unesco le 20 octobre 2005 à Paris est entrée en vigueur en France le 18 mars
2007.

Les parties s’emploient à intégrer la culture dans leurs politiques de développement, à tous les niveaux, en vue de
créer des conditions propices au développement durable et, dans ce cadre, de favoriser les aspects liés à la protection
et à la promotion de la diversité des expressions culturelles. 

L’article 13 de la convention s’attache notamment à l’intégration de la culture dans le développement durable. En
développant des orientations visant à « faire vivre la culture créole et caribéenne » la charte de territoire contribue à
cette expression culturelle.

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
La convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, adopté par la 32è session de la conférence gé-
nérale de l’Unesco le 17 octobre 2003  est entrée en vigueur en France le 11 octobre 2006.
La préservation du patrimoine culturel immatériel est inscrite dans la charte et concerne notamment les savoir-faire
locaux et la langue créole au travers des orientations : « favoriser la transmission et la redynamisation des savoir-
faire traditionnels » et  « contribuer à la préservation des traditions orales et à l'usage de la langue vernaculaire, vé-
ritables témoignages de la culture et de la mémoire collective locales ».

Convention du patrimoine mondial
La convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par la 17e conférence générale
de l’Unesco le 16 novembre 1972  est entrée en vigueur en France le 19 décembre 1975.

L’article 4 stipule « Chacun des États parties à la présente Convention reconnaît que l’obligation d’assurer l’identifi-
cation, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine cul-
turel et naturel visé aux articles 1er et 2 situé sur son territoire […]. »
La majorité des thèmes traités dans la charte contribuent à l’identification, la protection, la conservation et la mise
en valeur du patrimoine naturel, même si aucun classement au patrimoine mondial n’a été effectué.

Concernant le patrimoine culturel, la charte contribue à la mise en œuvre des aspects protection, conservation et
mise en valeur du patrimoine, que cela soit en cœurs (objectif « restaurer et gérer les éléments emblématiques du
patrimoine ») ou sur l’ensemble du territoire (orientation « accompagner la réhabilitation de sites naturels, la restau-
ration du patrimoine bâti et la protection des vestiges archéologiques »).

P R O J E T  D E  C H A R T E  D E  T E R R I T O I R E  D U  P A R C  N A T I O N A L  D E  L A  G U A D E L O U P E  -  A N N E X E S



54

c) Patrimoine paysager

Convention européenne du paysage
La convention européenne du paysage, signée à Florence le 20 octobre 2000  est entrée en vigueur en France le 1er
juillet 2006.

Les mesures particulières spécifiées à l’article 6 du décret indiquent les engagements des parties en matière de sen-
sibilisation, formation et éducation, identification et qualification des paysages, définition d’objectifs de qualité pay-
sagère et mise en œuvre de moyens de protection, de gestion et d’aménagement des paysages. 

La charte intervient principalement sur les aspects de protection et gestion du patrimoine paysager au travers de dif-
férentes mesures comme « aménager un circuit d’interprétation exemplaire : la boucle du Nord Grande-Terre » ;
« définir une politique ambitieuse de gestion de la publicité sur le territoire » ; et l’orientation « améliorer la prise en
compte des différents aspects du développement durable dans les documents stratégiques et de planification des
Collectivités territoriales » qui inclut explicitement les paysages. 

L’identification des paysages est réalisée dans le diagnostic de la charte de territoire, la description des paysages
sous-marins est notamment à souligner.

d) Conventions régionales

Convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes (convention
de Carthagène)
La convention pour la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes, adoptée à Car-
thagène le 24 mars 1983 est entrée en vigueur en France le 30 mars 1986.

L’objectif de la convention, cité dans l’article 4, est de prévenir, réduire et combattre la pollution de la zone d’appli-
cation de la Convention et d’assurer une gestion rationnelle de l’environnement.
Cinq documents juridiques (une convention et quatre protocoles) ont ainsi été adoptés afin de protéger la mer des
Caraïbes. 

L’axe 3.2.2 « renforcer la coopération caribéenne » et 3.2.3 « participer activement aux différents réseaux d’espaces
protégés remarquables » contribue directement aux articles 10, 11, 13 qui nécessitent de prendre des décisions
conjointes entre les états et adopter une démarche de coopération. 

La contribution au sanctuaire AGOA pour la protection des mammifères marins (mesure 2.1.1.5) s’inscrit directement
dans l’article 10 sur les zones spécialement protégées :
« Les parties contractantes prennent, individuellement ou conjointement, toutes les mesures appropriées pour pro-
téger et préserver, dans la zone d'application de la Convention, les écosystèmes rares ou fragiles ainsi que l'habitat
des espèces en régression, menacées ou en voie d'extinction. »

Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre les déversements d'hydrocarbures dans la 
région des Caraïbes
L’article 3 des dispositions générales précise que « Les Parties contractantes coopèrent, en fonction de leurs capacités,
en vue de prendre toutes les mesures nécessaires, tant préventives que correctives, pour protéger le milieu marin et
côtier de la région des Caraïbes, en particulier les zones côtières des îles de la région, contre les incidents de déver-
sement d'hydrocarbures. ». En renforçant la coopération caribéenne, la charte contribue à améliorer la réactivité
d’intervention en cas de pollutions aux hydrocarbures. 

Protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées à la Convention pour la protection
et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes
Le protocole, adopté à Kingston le 18 janvier 1990, entré en vigueur en France le 5 mai 2002 précise dans son article
3 (dispositions générales) que chaque partie, conformément à sa législation et sa réglementation et aux termes du
Protocole, prend les mesures nécessaires pour protéger, préserver et gérer de manière durable, dans les zones de la
région des Caraïbes dans laquelle s'exerce sa souveraineté, ses droits souverains ou sa juridiction.
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Ce protocole s’applique sur les écosystèmes qui ont besoin d’une protection spéciale pour préserver leurs valeurs et
les espèces menacées d’extinction.

L’ensemble des objectifs de la charte de territoire dans les coeurs est conforme aux articles du protocole. Entre autres :

- La réglementation en cœurs de parc est conforme à l’article 5 sur les mesures de protection (interdiction de
chasse, d’activités susceptibles d’altérer le patrimoine naturel…).

- Les objectifs de recherche et connaissance (1.1.1 à 1.1.3) et les axes traitant de la gouvernance (3.1.1 à 3.1.3)
sont conformes à l’article 6 sur la planification de la gestion des aires protégées.

- La limitation d’introduction d’espèces indigènes est conforme à l’article 12.

- La mesure de mise à jour et de la liste rouge des espèces menacées est conforme à l’article 15

Protocole relatif à la pollution due à des sources et activités terrestres à la Convention pour la protection
et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes
L’article 3 (obligations générales) précise que chaque Partie contractante prend, conformément à ses lois, les mesures
appropriées pour prévenir, réduire et combattre la pollution de la zone d'application de la Convention due à des
sources et activités terrestres, en utilisant à cette fin les meilleurs moyens pratiques dont elle peut disposer en fonction
de ses capacités. 

La charte, en prenant comme orientations « réduire les principales pollutions et dégradations d’origine humaine »
contribue à la mise en œuvre du protocole via des mesures contribuant à limiter les impacts sur le milieu marin
comme « mettre en œuvre une épuration efficace des rejets domestiques » ou « réduire au maximum les pollutions
d’origine agricole ».

e) Autres instruments internationaux

Protocole de Carthagène de la convention sur la diversité biologique relatif à la prévention des risques
biotechnologiques  et directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001, relative
à la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement
Le protocole relatif à la prévention des risques biotechnologiques dit « protocole de Carthagène » à la convention
sur la diversité biologique, adopté à Montréal le 29 janvier 2000 est entré en vigueur en France le 11 septembre
2003. Ce protocole porte sur la prévention des risques biotechnologiques relatifs à la convention sur la diversité bio-
logique.

En application de l’article L. 335-1 du code de l’environnement, et des conditions prévues à cet article, la charte
prévoit une interdiction de la culture des OGM (mesures 5.2.3.2 « exclure les cultures OGM du territoire du parc na-
tional »). Il convient en outre de préciser que la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil
relative à la dissémination volontaire d’OGM dans l’environnement en mise en distribution à l’Assemblée nationale
le 22 juillet 2010 est en cours de discussion. L’avis rendu par le conseil économique et social européen au premier
trimestre 2011 sur cette proposition de règlement implique l’existence de conditions spécifiques adaptables au cadre
national, les États membres pouvant adopter des mesures visant à restreindre ou interdire la culture de tous les OGM
ou de certains OGM déjà autorisés sur le marché intérieur sur tout ou partie de leur territoire (nouvel article 26ter
ajouté à la directive 2001/18/CE).
L’engagement sur l’exclusion de cultures OGM doit être défini sur tout ou une partie du territoire du parc, pendant
la durée de la charte. Une concertation avec les agriculteurs reste à mener sur le sujet. 

Charte européenne du tourisme durable dans les espaces protégés
La Charte Européenne du Tourisme Durable dans les espaces protégés (CETD) a été créée par EUROPARC afin de ré-
pondre aux enjeux des territoires protégés en offrant la possibilité de concilier "tourisme" et "protection de l’envi-
ronnement". 
Depuis 2007 le parc est signataire de la CETD dans les espaces protégés. Les trois volets de la CETD concernent :

- L’accueil touristique au sein des espaces protégés : les objectifs de la charte de territoires relatifs à l’aménagement
du parc dans les zones cœurs sont conformes à la CETD. 
- Les partenariats avec les entreprises touristiques, en réseau : le développement de la marque de confiance du parc
s’inscrit dans cette dynamique (mesure « promouvoir le développement d'activités de nature écoresponsables »).
- Les organisateurs de voyages (pas de dispositions spécifiques au parc). 
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Annexe 6 : Politique scientifique menée par l'établissement public du parc 
national

Préambule : Présentation des missions du conseil scientifique

L'établissement public du parc national est doté d'un conseil scientifique (CS) de 22 membres. Il se compose
pour 2/3 de chercheurs en sciences de la nature et pour 1/3 en sciences humaines et de la société. Une per-
sonnalité étrangère (Mexique) assure une ouverture sur la région Caraïbes.

Le conseil scientifique assiste le conseil d’administration et le directeur de l’établissement public du parc na-
tional dans l’exercice de leurs attributions1 :

Il définit les grands axes et orientations de programmes pluriannuels de recherches, en cohérence avec
la charte de territoire ; ceux-ci peuvent porter notamment sur une meilleure connaissance des équilibres et
des rapports entre l’homme et son milieu (bien connaître le milieu pour mieux valoriser la relation avec
l’homme dans une perspective de durabilité et de bénéfices réciproques) ; 

Il contribue à la définition et à l'orientation des politiques d’aménagement et de conservation menées
dans le cadre du parc national ; 

Il donne un avis au président et au directeur de l'établissement public du parc national sur les projets
qui touchent les équilibres biologiques et humains et participe à la protection des richesses patrimoniales,
naturelles et culturelles ;

Il propose des actions susceptibles d’intéresser les habitants et les visiteurs du parc national à l’inventaire
du patrimoine pour les associer effectivement à sa conservation et à sa valorisation ;

Il utilise les connaissances scientifiques en vue d’apporter des réponses aux questions soulevées par cer-
taines décisions d’aménagement qui sont le fait de l'établissement public ou dont il peut être saisi ;

Il accompagne les actions et les programmes définis par la charte de territoire (et/ou ses documents de
mise en œuvre) auprès de tous les organismes pouvant apporter leurs compétences ou leurs moyens ;

Il recense, coordonne et fait connaître les études et publications à caractère scientifique et/ou culturel, et
appuie les différents partenaires dans leurs actions de sensibilisation au patrimoine naturel et humain ;

Il rapproche de l'établissement public, les organismes de recherche, les instances techniques et le milieu
universitaire, dans une logique de partenariat, notamment en mobilisant des travaux de recherche sur le ter-
ritoire de la Guadeloupe et sur des problématiques intéressant le parc national ainsi que la réserve de biosphère
de la Guadeloupe ;

Il veille à la cohérence des différents projets de recherche intéressant le parc national et à la diffusion
de toute information y afférant ;

Il valide les protocoles et bases de données initiés par l'établissement public ;

Il aide à la conception et à la mise en œuvre des volets scientifiques propres aux actions de coopération
régionale et internationale.

1. Il tient également ce rôle dans le cadre de la réserve de biosphère de l’archipel de la Guadeloupe. Il peut également assurer ce rôle pour d’autres
instances en Guadeloupe (ONF, …)
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2. À noter sur ce point l'objet privilégié de recherche que pourrait constituer le projet de réserve intégrale.
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Présentation de la politique scientifique menée jusqu'en 2012

Au travers de son nouveau territoire et de ses missions l'établissement public va devoir renforcer la place des sciences
humaines dans ses analyses et ses actions pour mieux y intégrer les impacts de l'homme et de ses activités sur le pa-
trimoine et les ressources naturelles en aire d'adhésion et en aire maritime adjacente. En attendant de revoir sa com-
position globale prochaine, la composition du CS a récemment été enrichie en ce sens par la participation d'une
archéologue. La politique scientifique doit être refondée en 2012 à l'occasion d'un séminaire qui réunira un CS élargi
autour de plusieurs ateliers de travail (paysage de la recherche et programmes en cours, bilan des connaissances et
perspectives de recherche pour chacun des grands écosystèmes, patrimoine culturel matériel et immatériel – état de
la connaissance et perspectives de mise en valeur, archéologie et paléoenvironnement, prise en compte des sciences
sociales dans la perception et la gestion des milieux naturels, …) animés conjointement par un membre du CS et un
agent de l'établissement. Cette nouvelle politique scientifique sera présentée au CA pour discussion et approbation.

À ce jour, la politique scientifique de l’établissement validée par le CS se décline à plusieurs niveaux :

1. Offrir un cadre privilégié à des recherches « fondamentales » sur les écosystèmes non perturbés

Les cœurs de parc national sont des territoires peu ou pas artificialisés sur lesquels il est possible de suivre des pro-
cessus complexes et sur le long terme. Les importantes connaissances systématiques disponibles sont aussi une base
de travail utile aux chercheurs pour aborder la compréhension du fonctionnement des écosystèmes2.

L'établissement public peut contribuer à certains programmes en apportant une assistance matérielle (accompagne-
ment sur le terrain, relevés, entretien d'équipements et dispositifs, etc.) et en mettant à disposition les connaissances
disponibles et structurées en base de données géographiques.

2. Orienter les travaux scientifiques sur des problématiques de gestion soulevées par le gestionnaire

Il s'agit alors d'une démarche de recherche qualifiée "d'appliquée", répondant à des problématiques d'aménage-
ment, de valorisation, ou de mesures de conservation. À la différence de recherches plus « fondamentales », l'éta-
blissement public peut se trouver en position de commanditaire du sujet d’étude et apporter les financements
nécessaires.

3. Approfondir et diffuser la connaissance de la biodiversité

Le patrimoine naturel de la Guadeloupe, autant terrestre que marin, reste très imparfaitement connu et inventorié.
L'effort d'exploration sur de nouveaux groupes taxonomiques est indispensable. L'amélioration de la pression d'in-
ventaire peut aussi permettre de mieux appréhender la répartition et le statut des espèces vulnérables. Ces efforts
d'étude doivent être valorisés au travers de bases de données et de publications diverses qui viseront à partager cette
connaissance d'un patrimoine commun.

4. Participer à l’observation de la dynamique des espèces et habitats, et intégrer les dynamiques de réseau

La nature est en mouvement perpétuel, soumise à des actions anthropiques (fréquentation, pollution, défriche-
ment,…) ou à des perturbations naturelles (cyclone, activité volcanique, tremblement de terre, maladies, invasions
biologiques…). Il est de la responsabilité de l'établissement public de suivre ces dynamiques dans les milieux protégés
dont il a la charge. Face aux changements globaux divers réseaux se structurent sur la compréhension de ces phé-
nomènes sur la biodiversité et les écosystèmes. Il convient que l'établissement puisse apporter sa contribution à ce
processus.
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Annexe 7 : Qu'est-ce que la Réserve de Biosphère ?

Le programme « Man and Biosphere » et le concept de développement durable

Naissance du programme « Man and Biosphere »
L’importance de gérer les problèmes environnementaux de manière concertée par les différents États, incite l’UNESCO
à organiser en 1968 la « conférence intergouvernementale d'experts sur les bases scientifiques de l'utilisation ra-
tionnelle et de la conservation des ressources de la biosphère », plus connue sous le nom de la « Conférence de la
Biosphère ». Elle a été la première rencontre intergouvernementale à échanger et à promouvoir ce que l'on appelle
aujourd'hui le « développement durable ».
Cette conférence a été à l'origine de la création du programme international sur l'Homme et la Biosphère : Man and
Biosphère (MaB). Il s'agit d'un programme scientifique intergouvernemental lancé en 1971 qui s’appuie sur l’inter-
disciplinarité liée aux missions de l’UNESCO. L’objectif est d’améliorer les relations homme-nature dans le monde
par une réduction de la perte de la biodiversité avec la prise en compte des aspects écologiques, sociaux et écono-
miques. La mise en œuvre de ce programme sur le terrain se fait par le réseau mondial des Réserves de biosphère,
zones présentant des caractéristiques naturelles d’exception et choisies comme territoires d'application du dévelop-
pement durable à l'échelle régionale.   

Évolution de la notion de développement durable
La Commission mondiale sur l’environnement et le développement propose en 1987, une définition du développement
durable (Rapport de Brundtland) : « Un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans com-
promettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. »
En 1992, la Conférence des Nations Unies sur l’Environnement et le Développement à Rio de Janeiro a permis de
modifier cette définition en énonçant la conciliation des trois piliers : économique, social et environnemental. Lors de
ce sommet de la Terre, la Convention sur la diversité biologique a été adoptée. Les objectifs de cette convention sont
la conservation de la diversité biologique, l’utilisation durable des ressources et le partage juste et équitable des avantages
en découlant. Les Réserves de biosphère mettant déjà en place des actions de ce type, poursuivent leur contribution
par la mise en œuvre de cette convention. Ce traité, considéré comme le document clé en matière de développement
durable, a permis de diffuser plus largement ces concepts notamment auprès du grand public.  
Les actions des Réserves de Biosphère se concrétisent dans le cadre de la Stratégie de Séville et du cadre statutaire pour
le réseau mondial des Réserves de Biosphère qui découlent de la conférence de 1995. Dix ans plus tard débute la dé-
cennie des Nations Unies pour l’Éducation en vue d’un développement durable : 2005-2014. Cette décennie a été pro-
clamée pour promouvoir une intégration des concepts de développement durable dans les systèmes éducatifs.

Le concept de développement durable dans les parcs nationaux français
Au sein des parcs nationaux français, la notion de développement durable a été renforcée par la loi de 2006. L’objectif
de la réforme est de consolider les fondamentaux en matière de préservation de la biodiversité, d’améliorer la gou-
vernance entre acteurs du territoire et de proposer de vrais outils de développement durable.
Cette évolution a pour conséquence une convergence des objectifs des parcs nationaux et du programme « Man
and Biosphere ».

Les Réserves de Biosphère

Présentation 
Les Réserves de Biosphère sont désignées dans le cadre du programme intergouvernemental « Man and Biosphere ».
Cette désignation représente, pour la zone concernée, une reconnaissance de la mise en place du concept MaB et
l'intégration au sein du réseau mondial de Réserves de biosphère.
En juillet 2011, leur nombre est passé de 564 réparties dans 109 pays à 580 dans 114 pays.
La stratégie de Séville et le Cadre statutaire sont les deux textes adoptés en 1995 régissant le réseau.
L'objectif des Réserves de Biosphère est précisé : promouvoir des solutions afin de « concilier la conservation de la
biodiversité et des ressources biologiques avec leur utilisation durable ». Il s’agit de véritables sites d’expérimentation
du concept de développement durable.
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Les fonctions
Les Réserves de Biosphère correspondent à des aires présentant des écosystèmes terrestres et côtiers-marins intégrant
à la fois une fonction de conservation, une fonction de développement et une fonction de support logistique.
La première fonction consiste à préserver les ressources génétiques, les espèces, les écosystèmes et les paysages. La
seconde encourage un développement économique et humain durable. La fonction de support logistique permet
quant à elle de soutenir les activités de recherche, d'éducation, de formation et de surveillance continue.

Le zonage
Chaque Réserve de Biosphère présente un zonage spécifique lié à ces trois fonctions.
Les aires centrales sont liées principalement à la fonction de conservation de la biodiversité et celle de support logis-
tique. Elles doivent faire l'objet d'une protection légale déjà existante en étant constituée par une aire protégée ou
par une zone de cœur de parc national par exemple.
Dans les zones dites tampons qui entourent généralement les zones centrales, l'objectif est d'y favoriser des activités
touristiques, de loisirs, de recherche ou encore d'éducation à l'environnement qui soient écologiquement viables.
Enfin, dans les zones de transition, présentant des activités humaines variées, les acteurs socio-économiques, culturels,
scientifiques, gestionnaires ou autres travaillent ensemble pour élaborer des actions de développement durable des
ressources locales.

Les Réserves de Biosphère en France
L’ensemble des Réserves de Biosphère françaises font partie du réseau national animé par le comité MaB France. Ce
dernier assure la liaison avec l’UNESCO et les autres pays pour lesquels il existe des coopérations.
Il a pour rôle de renforcer le réseau français (appui scientifique et technique, création de nouvelles Réserves, accom-
pagnement lors des procédures de révision), de l’animer par des échanges d’expérience ou la diffusion d’informations
et de développer des coopérations internationales par le réseau régional EUROMAB regroupant les comités MaB et
réseaux nationaux des Réserves de Biosphère des pays d’Europe et l’Amérique du Nord.

La Réserve de Biosphère de l’Archipel de Guadeloupe

La Guadeloupe bénéficie du classement en Réserve de Biosphère depuis 1992.
La structure coordonnatrice est le parc national de la Guadeloupe. La Réserve bénéficie donc des instances d’échanges
et de décision du parc : le Conseil Scientifique, le Conseil Économique, Social et Culturel et le Conseil d'Administra-
tion.
Afin de respecter les critères correspondant au zonage des Réserves de Biosphère, les délimitations des différentes
zones de la Réserve sont déterminées comme suit :

- Les aires centrales de la Réserve de Biosphère correspondent aux cœurs du parc national de la Guadeloupe.

- Les zones tampons présentent un classement plus ou moins protecteur déjà existant. Elles peuvent correspondre
à des territoires de la forêt départementalo-domaniale (non classés cœurs de parc), à des zones naturelles d'intérêt
écologique, faunistique et floristique, à des territoires classés par un arrêté de protection de biotope, à des sites
classés ou inscrits, à des territoires appartenant au conservatoire du littoral ou encore au domaine public mari-
time.

- La zone de transition de la Réserve de Biosphère correspond à l'aire d'adhésion du parc national (elle sera sus-
ceptible d'évoluer en fonction de l'adhésion des communes).
La Réserve de Biosphère de l’Archipel de Guadeloupe est une Réserve en grappe, éclatée en plusieurs sites, pré-
sentant à la fois des zones terrestres et marines.
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La Réserve mondiale de biosphère UNESCO depuis 2008

Historique de la Réserve de Biosphère de l’Archipel de Guadeloupe
C’est en octobre 1991 que l’étude de création d’une réserve de biosphère était lancée en Guadeloupe. Après une
candidature actée en juin 1992, c’est en novembre de cette même année que l’Archipel guadeloupéen était classé
Réserve de Biosphère par l’UNESCO.
Cette reconnaissance est l’aboutissement de près de 10 ans de travail entrepris par de nombreuses personnalités
dont M. Jacques Lecomte, à l’époque président du comité français du programme MaB.
Le parc national de la Guadeloupe, créé en 1989 a été à l’initiative de l’élaboration du dossier de candidature. C’est
donc cet établissement public qui a été désigné gestionnaire à l'échelle locale par l’UNESCO.
Après les Îles Vierges américaines, reconnues Réserves de Biosphère en 1976, la Réserve de Biosphère de Guadeloupe
est la seconde dans les Petites Antilles.
L’inauguration officielle de la Réserve de Biosphère s’est déroulée en mars 1994. Elle a été l’occasion d’y organiser
un colloque consacré à l’écotourisme dans la Caraïbe et la réunion annuelle des gestionnaires des Réserves de Bio-
sphère françaises.
Initialement, la Réserve de Biosphère était constituée des anciennes zone centrale et zone périphérique du parc na-
tional ainsi que de l'ancienne réserve naturelle du Grand Cul-de-Sac marin. Étant de vocation évolutive, les Réserves
de Biosphère sont amenées à étendre leur zonage afin de prendre en compte les solidarités écologiques.

La Réserve mondiale de biosphère UNESCO avant 2008
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La procédure de révision
Le classement en Réserve de Biosphère est obtenu pour une durée d’environ 10 ans. C'est en 2002 que la révision
de la Réserve de Biosphère de Guadeloupe aurait due être engagée. Entre 2003 et 2005, l’élaboration du Programme
d’Aménagement du parc national retarda le processus de révision de la Réserve de Biosphère qui a débuté en 2006.
Lors des rencontres annuelles des Réserves de Biosphère françaises qui ont eu lieu en Guadeloupe en décembre
2006, il a été préconisé un co-pilotage de la Réserve par les collectivités territoriales et la construction d'un projet de
territoire. Ces points correspondent à la démarche qui va être mise en place à la suite de la réforme des parcs natio-
naux en 2006 et de l’adoption du décret pour le parc national de la Guadeloupe en 2009.
En effet, l'objectif de cette réforme est d’élaborer dès 2011 une charte de territoire en concertation avec les collec-
tivités territoriales concernées afin de définir un projet durable pour le territoire. Cette évolution a pour conséquence
une convergence des objectifs des parcs nationaux et du programme « Man and Biosphere ».
Compte tenu de ces aspects, le processus de révision de la Réserve de Biosphère s’est vu retardé afin de correspondre
au calendrier d’élaboration de la charte de territoire du parc national. 

De plus, en 2006 lors de la rencontre annuelle des Réserves de Biosphère françaises en Guadeloupe, le principe de
l'extension du zonage de la réserve à l'ensemble de l'archipel a été retenu. Il vise à prendre en compte les solidarités
écologiques élargies. Cela suppose une cogestion avec notamment les collectivités majeures (Région, Département).
Celles-ci se réservent pour l'instant sur cet engagement, il est à souhaiter qu'elles le prennent à terme. 

Dans cette attente, le parc national animateur local du programme a choisi de caler le zonage de la Réserve de Bio-
sphère sur celui du parc recomposé et de faire la démonstration des bénéfices de cette nouvelle gouvernance pro-
posée dans le double cadre de la charte de territoire et du nouveau document d'objectifs de la Réserve de Biosphère
pleinement cohérents avec les grands objectifs de la Stratégie de Séville.
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ADEME Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

AMAP Association pour le maintien d'une agriculture paysanne

AMPA Acide aminométhylphosphonique

ATBI All taxa biodiversity inventory ou Inventaire généralisé de la biodiversité

BT Basse Terre

CAPES Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré

CAUE Conseil architecture urbanisme environnement

CNFPT Centre national de la fonction publique territoriale

CTIG Comité du tourisme des îles de Guadeloupe

DPL Domaine public du littoral

DPM Domaine public maritime

EPLEFPA Établissement public local d'enseignement et de formation professionnelle agricole

FD Forêt départementale

FDD Forêt départementalo-domaniale

FDL Forêt domaniale du littoral

GT Grande Terre

IFRECOR Initiative française pour les récifs coralliens

IGN Institut géographique national

INRA Institut national de la recherche agronomique

INRAP Institut national de recherches archéologiques préventives

JAFA Jardins familiaux (il s'agit d'un programme)

MaB Man and Biosphere (programme de l'UNESCO)

MARCœurs Modalités d'application de la réglementation en cœur du parc national

MNHN Muséum national d'histoire naturelle

NTIC Nouvelles technologies de l’information et de la communication

OGM Organisme génétiquement modifié

PNG Parc national de la Guadeloupe

PPR Plan de prévention des risques

SAR Schéma d'aménagement régional

SAFER Société d'aménagement foncier et d'établissement rural

SDAT Schéma de développement et d'aménagement touristique

SHOM Service hydrographique et océanographique de la marine

SMPE Service mixte de police de l'environnement

SMVM Schéma de mise en valeur de la mer

SPANC Service public d'assainissement non collectif

SPAW Specially protected areas and wildlife (protocole de la convention de Cartagène)

TEMEUM Terres et mers ultra-marines

UAG Université des Antilles-Guyane

UICN Union internationale pour la conservation de la nature

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

β-HCH beta-Hexachlorocyclohexane

Sigles utilisés
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Créée par la loi du 30 décembre 1996, l'Agence pour la mise en valeur des espaces ur-
bains de la zone dite des cinquante pas géométriques est un établissement public d'État
à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l'autonomie
financière, visant à mettre un terme aux problèmes liés à l'occupation sans titre de la
zone des 50 pas géométriques en Martinique et en Guadeloupe.  Son objectif est de
transférer progressivement des terrains appartenant au domaine public maritime au bé-
néfice des communes, des occupants privatifs, ou au bénéfice d'organismes ayant pour
objet la réalisation d'opérations d'habitat social.

Suite au cyclone de 1928 ayant ravagé la Guadeloupe, le gouverneur Tellier fait appel à
Ali Georges Tur pour reconstruire les édifices communaux dont la plupart ont été sé-
rieusement endommagés. C'est ainsi qu'entre 1929 et 1937, cet architecte du ministère
des colonies françaises, né à Tunis d'un père cévenol et d'une mère alsacienne, dessine
et reconstruit plusieurs bâtiments publics et privés. Son style rompt totalement avec l’ar-
chitecture traditionnelle qui privilégiait le bois et la pierre, puisqu'Ali Tur inclut alors dans
ses œuvres la technique moderne : le béton armé. Ses constructions sont ainsi en osmose
avec la nature, puisque capables de résister aux cyclones, elles sont orientées de façon
à permettre une parfaite circulation de la brise avec une généralisation des persiennes à
lamelles orientables en remplacement des portes pleines et des vitres, avec nombre de
galeries couvertes et auvents pour abriter les façades du soleil. En ce sens, son architec-
ture fait aujourd'hui pleinement partie de la culture créole.

L'acide aminométhylphosphonique, principal produit de dégradation du Glyphosate, 
serait plus dangereux pour l’environnement que la molécule-mère.

L'industrie de la canne produit en grandes quantités la bagasse, résidu de l'extraction
du jus de pipe pour la production de rhum ou de sucre. La bagasse est une bioénergie :
on considère qu'une tonne de canne produit environ 300 kg de bagasse qui a une valeur
calorifique de 7900 kJ/kg (à titre de comparaison, celle du bois sec est de 16 000 kJ/kg).
Elle peut être également utilisée pour l'alimentation du bétail (principalement les ani-
maux de plus de 2 ans).

En écologie, une biocénose (ou biocœnose) est l'ensemble des êtres vivants coexistant
dans un espace défini, le biotope. Elle est composée de la phytocénose (qui regroupe
les espèces végétales) et de la zoocénose (qui regroupe les espèces animales). 

Le boucanage est une méthode de conservation de la viande et du poisson qui consiste
à les fumer pendant de longues heures. C’est une tradition millénaire utilisée par les
hommes séjournant en forêt pour la chasse. Cette technique est encore répandue de
nos jours, surtout en Amérique du Sud, aux Antilles et dans l'Océan Indien. Pour fumer
la chair, on la pose sur un boucan, support, qui était à l'origine un gril de bois.

La Caraïbe, ou l'espace caraïbe, ou encore l'espace des Caraïbes, est une région du globe
correspondant au bassin versant de la mer des Caraïbes. Elle est considérée comme un
sous-ensemble de l'Amérique du Sud, de l'Amérique latine, de l'Amérique centrale ou
de l'Amérique du Nord. L'espace caraïbe comprend l'arc antillais (Grandes Antilles et Pe-
tites Antilles), la péninsule du Yucatán, la façade caraïbe de l'Amérique centrale, ainsi
que les plaines côtières de Colombie, du Venezuela et le plateau des Guyanes. On y
inclut généralement les Bahamas, les Îles Turques-et-Caïques, les Keys et plus rarement
les Bermudes, la Floride, parfois même la Louisiane.

Pesticide organochloré utilisé contre le charançon dans les bananeraies aux Antilles des
années 1973 à 1993. Persistant, interdit aux États-Unis depuis 1975, il a été inclus dans
la Convention de Stockholm en 2009.

Agence des 50 pas 
géométriques

Ali Tur

AMPA

Bagasse

Biocénose

Boucan

Caraïbes

Chlordécone

Glossaire des termes employés
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Le Conservatoire du littoral, membre de l'Union Mondiale pour la Nature (UICN), est un
établissement public créé en 1975. Il mène une politique foncière visant à la protection
définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres.

En 1983, les nations caribéennes ont adopté la Convention de Cartagène (Convention
pour la protection et la mise en valeur de l’environnement marin de la Grande Région
Caraïbe), seul accord régional légalement contraignant sur l’environnement. Trois pro-
tocoles traitant de la biodiversité (Specially Protected Areas and Wildlife - SPAW, 1990),
des pollutions d’origine tellurique (Land-based pollutions – LBS, 1999) et des pollutions
par les hydrocarbures (1983) complètent et déclinent la Convention. L’application de la
convention s’est traduite par la mise en place d’un Programme pour l’Environnement
des Caraïbes (PEC). 

Un poisson diadrome est un poisson vivant alternativement en eau de mer et en eau
douce.

Biocide qui - jusqu'à son interdiction d'utilisation depuis le 14 décembre 2008 - a été
très utilisé comme désherbant.

Système d'écosystèmes interdépendants dans un territoire, représentant le résultat d'une
histoire naturelle et d'une histoire humaine imbriquées.

Partie de la faune constituée par les insectes qui comprend les aptérygotes, qui se ca-
ractérisent par l'absence d'ailes, et les ptérygotes.

Espèce naturellement présente exclusivement dans une région géographique délimitée.

Espèce introduite volontairement ou involontairement par l'homme dans une région
géographique donnée.

Espèce introduite volontairement ou involontairement par l'homme dans une région
géographique donnée, mais capable de s’y reproduire et susceptible d’avoir des effets
nuisibles sur l’économie, l’environnement ou la santé humaine.

Espèce exotique identifiée dans la littérature scientifique comme envahissante à certains
endroits de la planète.

Espèce naturellement présente dans une région géographique donnée.

Le glyphosate (N-(phosphonométhyl)glycine, C3H8NO5P) est un désherbant total, c’est-
à-dire un herbicide non sélectif, autrefois produit sous brevet, exclusivement par la so-
ciété Monsanto à partir de 1974, sous la marque Roundup. Le brevet étant tombé dans
le domaine public en 2000, d'autres sociétés produisent désormais du glyphosate. Le
glyphosate seul est peu efficace, car il n'adhère pas aux feuilles et les pénètre difficile-
ment. On lui adjoint donc un tensioactif (ou surfactant) qui est soupçonné d'être une
cause de toxicité des désherbants contenant du glyphosate. Quelques espèces de plantes
ont commencé à développer des résistances au glyphosate, dont par exemple l'evil pig-
weed (Palmer amaranth de la famille des amarantes) qui pousse à une vitesse telle qu'elle
force les agriculteurs du Sud des États-Unis à abandonner leur champs. L'apparition de
cette espèce de plante résistante est considérée comme une véritable menace pour l'agri-
culture par l'Université de Georgie.

Roche sédimentaire littorale qui se forme par cimentation rapide du sable ou des débris
coralliens sur une plage au niveau de la zone de balancement des marées.

Partie de la faune constituée par les reptiles et batraciens.

L’Inrap a pour missions de détecter (opérations de diagnostics) et d’étudier le patrimoine
archéologique (fouilles) touché par les travaux d’aménagement du territoire, sur terre
ou par les moyens de l'archéologie sous-marine. Il exploite et diffuse l’information auprès
de la communauté scientifique et participe à l’enseignement, la diffusion culturelle et la 

Conservatoire du littoral

Convention de Cartagène
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Diuron

Éco-complexe

Entomofaune
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valorisation de l’archéologie auprès du grand public (publications, expositions, colloques,
conférences, documents audiovisuels, internet...). L'Inrap assure enfin la gestion finan-
cière du Fonds national pour l'archéologie préventive.

Le marronnage était le nom donné à la fuite d'un esclave hors de la propriété de son
maître en Amérique, aux Antilles ou dans les Mascareignes à l'époque coloniale. Le
fuyard lui-même était appelé Marron ou Nègre Marron, Negmarron voire Cimarron
(d'après le terme espagnol d'origine).

Matériaux prélevés dans une zone géographique différente de celle où ils sont utilisés.

Monument ou un objet recevant par arrêté un statut juridique destiné à le protéger, du
fait de son intérêt historique, artistique et architectural. Deux niveaux de protection exis-
tent : un monument peut être classé ou inscrit comme tel, le classement étant le plus
haut niveau de protection. La protection concerne, dans le cas d'immobilier, tout ou par-
tie de l'édifice extérieur, intérieur et ses abords.

Nom donné aux esclaves ayant fui la propriété de leur maître en Amérique, aux Antilles
ou dans les Mascareignes à l'époque coloniale.

Un végétal phanérogame est une plante ayant des organes de reproduction apparents
dans le cône ou dans la fleur. La dissémination est assurée par des graines (ou parfois
dispersion par des ovules pollinisés ou non chez les Cycadales et le Ginkgo). Les phané-
rogames sont aussi appelées les Spermatophytes. Dans le domaine de la systématique,
les phanérogames sont un embranchement du règne végétal comportant deux sous-
embranchements, les angiospermes et les gymnospermes.

Plante qui pousse en se servant d'autres plantes comme support.

Zone géographique contenant au moins 1500 espèces végétales endémiques mais qui
a déjà perdu au moins 70 % des espèces présentes dans leur état originel. A l’heure ac-
tuelle, 34 zones sont identifiées, abritant plus de 50 % des espèces végétales et 42 %
des espèces de vertébrés terrestres.

Le Programme sur l’Homme et la biosphère (MaB) de l'UNESCO  est un programme
scientifique intergouvernemental visant à établir une base scientifique pour améliorer
les relations homme-nature au niveau mondial. Lancé au début des années 70, le MAB
propose un agenda de recherche interdisciplinaire, encourage le renforcement des ca-
pacités et a pour principaux objectifs de réduire la perte de biodiversité et d’en traiter
les aspects écologiques, sociaux et économiques. 

Le protocole SPAW suit une approche par écosystème et fournit un cadre légal unique
pour la conservation de la biodiversité dans la région caribéenne. Signé en janvier 1990,
le protocole SPAW a pour objectifs (1) la protection, la préservation et la gestion durable
des zones qui présentent une valeur écologique particulière (2) la protection, la préser-
vation des espèces sauvages menacées ou en voie d’extinction ainsi que leurs habitats.
Il est devenu une loi internationale le 18 juin 2000.

Abri sommaire permettant de passer la nuit le long des traces du massif forestier de la
Basse-Terre.

Les Réserves de Biosphère sont des sites désignés par les gouvernements nationaux et
reconnus par l’UNESCO dans le cadre du programme MaB pour promouvoir un déve-
loppement durable basé sur les efforts combinés des communautés locales et du monde
scientifique.

En écologie, la résilience est la capacité d'un écosystème ou d'une espèce à récupérer
un fonctionnement ou un développement normal après avoir subi un traumatisme.

Le 5 octobre 2010 à Montego Bay (Jamaique) lors de la 14ème réunion intergouverne-
mentale des Parties à la Convention de Cartagène pour la protection et la mise en valeur
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du milieu marin de la Grande Région Caraïbe, et 6ème Conférence des Parties à son
protocole SPAW relatif aux Aires et aux Espèces Spécialement Protégées, le Gouverne-
ment français déclarait la création du sanctuaire « Agoa ». Cette annonce a été saluée
par l'ensemble des pays présents. En officialisant la création de ce sanctuaire, la France
confirmait ainsi sa proposition faite à la CBI en 2006 de mettre en place un sanctuaire
pour les mammifères marins dans la zone d’économie exclusive des Antilles françaises.
Le sanctuaire Agoa, en référence à « Maï d’Agoa », la mère de l'esprit des eaux dans la
mythologie amérindienne, s’étend sur la totalité de la ZEE (Zone d’Economie Exclusive)
des Antilles françaises. Il couvre une superficie de 138 000 km2.

Ordre de mammifères aquatiques regroupant les trois espèces de lamantins ainsi que le
dugong.

Processus géologique d'enfoncement d'une plaque tectonique dans le manteau. La
plaque qui plonge en subduction est en général une plaque océanique. Elle peut plonger
sous une plaque continentale ou sous une autre plaque océanique.

Groupe d'organismes vivants qui descendent d'un même ancêtre et qui ont certains ca-
ractères communs. Les embranchements, classes, ordres, familles, espèces...sont des
taxons.

Famille à laquelle appartient l'atrazine, un herbicide très utilisé à une époque, mais qui
est aujourd'hui interdit dans l'Union Européenne.

Type de végétation spécifique au milieu des rivières et des berges, aussi dénommée ripi-
sylve.

Alors que l'île de Montserrat devenait “l'émeraude des Caraïbes”, son volcan en décida
autrement en entrant en éruption en 1995. En 1997, les deux-tiers de l'île étaient éva-
cués et dévastés par les coulées pyroclastiques, les surges, les lahars, les retombées de
cendres. Aujourd'hui, visiter Plymouth, la capitale ensevelie sous des mètres de dépôts,
donne une bonne idée de la désolation que peuvent entraîner certaines éruptions.

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Flo-
ristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes
capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF :
les ZNIEFF de type I (secteurs de grand intérêt biologique ou écologique) et les ZNIEFF
de type II (grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités
biologiques importantes).

Zone humide reconnue d’un intérêt international pour la migration des oiseaux d’eau
et classée en application de la convention internationale de Ramsar du 2 février 1971.

Le beta-Hexachlorocyclohexane est le plus persistant des isomères du lindane, dont il
est un coproduit, utilisé comme pesticide en agriculture. Le lindane est actuellement in-
terdit dans plus de 50 pays (dont la France), et il est envisagé de l'inclure dans la Conven-
tion de Stockholm sur les polluants organiques persistants, qui interdirait sa production
et son utilisation dans le monde entier.
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